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Ensemble, gagnons des 
moyens pour rénover la 
Pierre plate !
Avant les congés d’été, le gouvernement a publié une liste de 
quartiers prioritaires qui bénéficieront de moyens particuliers 
de l’État. Une partie des quartiers Sud de Bagneux a été 
retenue, ce qui est une bonne chose, même si je souhaite 
que le périmètre proposé soit encore élargi. Mais le quartier 
de la Pierre plate, lui, fait partie des oubliés. C’est injuste. 

C’est injuste parce que ce quartier concentre près de 2000 
logements qui nécessitent une réhabilitation complète et 
une rénovation énergétique. Il en va de même pour les 
équipements publics, les rues et les espaces verts. Le revenu 
des habitants y est, en moyenne, inférieur à celui des autres 
quartiers de notre commune.

C’est injuste parce que dans les prochaines années, avec 
l’arrivée de deux métros, le quartier Nord va bénéficier d’une 
formidable dynamique de développement. Il serait intolérable 
que la Pierre plate n’en profite pas de la même façon. Nous y 
tenons pour que les habitants et les jeunes y vivent dignement.

Tel est d’ailleurs le sens d’un vœu adopté à l’unanimité au 
conseil municipal du 24 juin, adressé au premier ministre.

Voilà pourquoi j’ai souhaité donner une tonalité toute particulière 
à la rencontre de quartier de rentrée à la Pierre plate, le 
10 septembre. Je vous propose d’en faire une véritable 
assemblée générale des habitants du quartier. Nous voulons 
être entendus du gouvernement et gagner les moyens de 
notre avenir. 

Je vous appelle à venir très nombreux à ce moment de 
mobilisation ! Dans le même esprit, la majorité municipale vous 
propose de soutenir largement la carte-pétition jointe à ce 
numéro du Bagneux Infos, pour porter cette double exigence 
de moyens pour la Pierre plate et pour la réhabilitation des 
2700 logements qui appartenaient à Icade jusqu’en 2009.

Je compte sur vous dans les toutes prochaines semaines.

Très bonne rentrée à toutes les Balnéolaises et tous les 
Balnéolais !

Marie-Hélène AMIABLE
Maire de Bagneux
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 Les élus ont visité les appartements en construction sur le 
chantier de la rue des Tertres, jeudi 17 juillet.

Dix jeunes Turinois étaient reçus à Bagneux entre le 21 et le 27 juillet 
dans le cadre du jumelage.

Le Brésil était à l’honneur pour les festivités du 14 juillet.

Chorégraphies surprenantes du spectacle "Religieuse à la fraise" le jeudi 
31 juillet sur le parvis de la Maison de la musique et de la danse.
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Retrouvez l’actualité en photos sur bagneux92.fr 
rubrique Bagneux en images.

 } AVIS DE CONSULTATION 
DU PUBLIC

Le plan de prévention du bruit 
dans l’environnement de la 
Communauté d’aggloméra-
tion Sud de Seine présente les 
sources de bruit concernées, 
le territoire étudié, les enjeux 
et les objectifs liés à ce plan 
ainsi que les conditions de son 
élaboration. Les trois objectifs 
principaux sont : la réduction 
des nuisances sonores, l’identi-
fication et la mise en valeur des 
zones de calme et l’anticipation 
des enjeux acoustiques dans 
les projets d’aménagement du 
territoire. Il est actualisable au 
minimum tous les cinq ans.

Ce projet de plan de prévention 
du bruit dans l’environnement 
est mis à disposition du public 
pendant deux mois, du 8 sep-
tembre au 10 octobre inclus. 
Durant cette période, le public 
pourra prendre connaissance 
du dossier au siège de Sud de 
Seine (28 rue de la Redoute – 
92260 Fontenay-aux-Roses au 
01 55 95 81 72) aux horaires 
d’ouverture (de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h30, 16h30 le vendre-
di), sur le site suddeseine.fr, ou 
bien dans les services urbanisme 
des villes de Sud de Seine.

Pour Bagneux : 30 avenue de 
Garlande au 01 42 31 60 65. 
Ouvert le lundi, mercredi, ven-
dredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h, le mardi de 10h à 
12h et de 13h30 à 17h30 et le 
jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h30.

Les observations peuvent 
être consignées sur le re-
gistre mis à disposition avec 
le plan ou par courriel à :  
environnement@suddeseine.fr.
Une synthèse de ces obser-
vations sera annexée au pro-
jet de plan de prévention du 
bruit dans l’environnement en 
vue de son approbation par le 
conseil communautaire de la 
Communauté d’agglomération.

Sortie à la base de loisirs de Cergy-Pontoise, concoctée pour les familles par le CCAS, le vendredi 11 juillet.

Tenue légère de rigueur pour le stage de percussions, proposé gratuitement par la Chaufferie, le jeudi 24 juillet à la Maison de la 
musique et de la danse.

Premier tournoi de football féminin organisé par le COMB le samedi 5 juillet.
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Créateur de solidarité depuis 1

3 MOISDE COTISATIONOFFERTSEN COMPLÉMENTAIRE SANTÉ
pour toute adhésion à l'une des options
des Packs Santé Territoriaux
entre le 1er septembre et le 31 décembre 2014

CONSULTATIONS ,   PHARMACIE,  HOSPITALISATIONS ,
DÉPASSEMENTS D’HONORAIRES ,  CHAMBRES PARTICULIÈRES ,

PROTHÈSES ET IMPLANTS DENTAIRES ,
 ORTHODONTIE,  OPTIQUE,  CHIRURGIE DE LA MYOPIE,
CONTRACEPTION ,  MATERNITÉ ,  SEVRAGE TABAGIQUE,

AIDE À L ’ACCÈS AUX SOINS ,
CAUTIONNEMENT DE PRÊT IMMOBILIER ,  ETC .

Bagneux infos 240x300_aout_2015_MNFCT  18/07/14  14:42  Page1
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PARTICIPEZ AUX PRÉPARATIFS DE LA FÊTE !

Cinq compagnies sont en résidence dans différentes structures de la ville, depuis le mois de juin et jusqu’à 
fi n septembre, pour animer des ateliers gratuits à destination des habitants afi n de préparer les diverses 
animations du week-end. L’équipe de l’Espace Marc-Lanvin invite tous ceux aimant se trémousser à venir 
apprendre la chorégraphie du spectacle The Color Of Time, qui rythmera la déambulation du dimanche. 
L’expression corporelle et la danse sont également à l’honneur au Centre social et culturel Jacques-Prévert, 
avec une initiation proposée par Frichti Concept. Quant aux bricoleurs du dimanche et des autres jours, ils 
sont les bienvenus à la médiathèque pour créer des objets lumineux qui orneront la fête, avec la compa-
gnie des Grandes Personnes. Amateurs de sensations fortes, découvrez les joies de la tyrolienne et autres 
surprises avec la compagnie Retouramont au Centre social et culturel de la Fontaine Gueffi er. Pour les 
plus calmes, des ateliers d’écriture sur le thème du rêve sont organisés par la compagnie Créton’art. Enfi n, 
n’oublions pas les préparatifs de Si t’es môme qui se déroulent tous les soirs et le samedi jusqu’au 19 sep-
tembre à la Maison des arts.
Renseignements : direction des actions culturelles, 01 41 17 48 12. 
Voir les dates des ateliers dans les pages quartier : Henri-Wallon (p14), Bas Longchamps (p17), Sud (p18) 
et Centre ville (p19).

FÊTE DES VENDANGES,
FESTIVAL DES ARTS DE LA RUE

Une fête pour 
les habitants, 
par les 
habitants
Les Balnéolais sont invités à 
investir les rues de la ville et 
à participer pleinement aux 
événements de l’édition 2014 
de la Fête des vendanges 
qui promet d’être riche en 
spectacles et en couleurs.

Rien de tel qu’une fête pour se 
remettre du stress de la rentrée ! 
L’édition 2014 de la Fête des ven-
danges, festival des arts de la rue se 
déroulera le week-end des 27 et 28 
septembre, avec des rendez-vous 
traditionnels mais surtout de nom-
breux spectacles de rue et des soirées 
mémorables. Parmi les rendez-vous 
dont vous avez l’habitude, il y a bien 
sûr la Foire à tout le samedi toute 
la journée (rues du centre-ville), la 
Corrida des vendanges le dimanche 
matin avec un lâcher de ballons en 
clôture de la course pour la paix, 
le pressurage du raisin et, tout le 
week-end dans le parc Richelieu, la 
possibilité de pique-niquer et de se 
restaurer auprès des associations 
balnéolaises. Cette année Si t’es 
môme sera présent pendant les 
deux jours dans le parc Richelieu, 
de 10h à 18h30. Les visiteurs pour-

ront y faire connaissance avec "le 
peuple des Nez ici".
"Pour cette édition, nous avons 
souhaité concentrer la fête dans le 
centre-ville, le parc Richelieu devenant 
un lieu de convergence de toutes les 
dynamiques du week-end", explique 
Carole Ziem, directrice des actions 
culturelles. Dix-sept compagnies se 
relaieront tout le weed-end avec des 
spectacles fi xes et des déambula-
tions mêlant arts du cirque, danse, 
cabaret et musique.

Cortèges d’habitants

Mais les deux temps forts du week-
end se dérouleront en soirée, avec 
le samedi des cortèges d’habitants, 
porteurs de rêves, partant des centres 
sociaux et culturels Jacques-Prévert 
et Fontaine Gueffi er, de l’Espace 
Marc-Lanvin et de la médiathèque 
pour converger vers la place Léo-
Ferré où se déroulera, à partir de 
21h15, une envolée symbolique des 

rêves récoltés lors des ateliers de la 
compagnie Créton’Art suivie d’un 
spectacle nocturne de danse verticale 
par la compagnie Retouramont. Les 
festivités se termineront en cou-
leur le dimanche à 18h30, avec la 
compagnie Artonik, qui proposera 
une déambulation chorégraphique 
ouverte à tous, sous une pluie de 
poudres de couleur à l’image des 
fêtes hindoues. "Les habitants sont 
cordialement invités à participer à 
ces deux événements mais aussi 
aux préparatifs de la fête, grâce aux  
ateliers qui ont commencé cet été 
et qui se poursuivent en septembre 
dans de nombreux quartiers", précise 
Carole Ziem. Pour participer aucune 
compétence artistique n’est requise, 
juste une folle envie de contribuer à 
la Fête des vendanges édition 2014 !

sanDra Deruère

Renseignements : 
Direction des actions 
culturelles - 01 41 17 48 12

Les candidatures sont à adresser à : 
Mme le maire - Service GRH
Secteur Recrutement, Formation, Effectifs 
57 avenue Henri-Ravera
92220 Bagneux 
Fiches de poste complètes 
sur bagneux92.fr
01 42 31 60 90

Toutes les offres proposées s’adressent 
indistinctement à des hommes ou des 
femmes.

LA MAIRIE
RECRUTE

POUR LE SERVICE ENTRETIEN

   Responsable du secteur 
des écoles (cadre A)

POUR LE CENTRE MUNICIPAL 

DE SANTÉ

   Chirurgien dentiste
   Coordinateur Atelier santé ville

POUR LE SERVICE DES

BÂTIMENTS

   Technicien

POUR LA DIRECTION DES 

ESPACES PUBLICS ET DE
L’ENVIRONNEMENT

   Surveillant de travaux 
technicien

   Responsable d’équipe pour 
le secteur propreté urbaine

POUR LE SERVICE DE 
L’AMÉNAGEMENT URBAIN

   Chargé de gestion 
foncière et immobilière

   Chargé de mission 
animation et développement 
du commerce local

   Responsable Atelier du 
projet urbain (RAPU)

POUR LE SERVICE JEUNESSE

   Animateur de 
développement local

POUR LE SERVICE ÉDUCATION

   Médecin généraliste 
pour le secteur petite 
enfance. Vacations de huit 
heures par semaine.

   Éducateurs de jeunes enfants
   Auxiliaires de puériculture* Mutuelle Nationale des Fonctionnaires des Collectivités Territoriales

22 rue des Vignerons - 94686 Vincennes Cedex - www.mnfct.fr
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Les festivités se termineront le dimanche sous une pluie de pigments colorés.
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Les élèves reprennent aujourd’hui le che-
min de l’école. Comment se présente cette 
rentrée 2014  ?
Marie-Hélène Amiable : Plutôt bien. Nous 
avons obtenu l’ouverture de classes supplémen-
taires, ce qui va permettre une rentrée dans de 
bonnes conditions avec des effectifs par classe 
acceptables. Malheureusement nous n’avons 
pas obtenu l’ouverture des classes que nous 
demandions pour les tout-petits (moins de trois 
ans) malgré l’engagement du gouvernement 
d’en faire une priorité pour des villes comme 
la nôtre, où les besoins sont importants. 
Cette rentrée c’est aussi la mise en place des 
Temps d’Activités Périscolaires sur lesquels nous 
avons travaillé pendant plus d’un an afin qu’ils 
soient un vrai accès à la culture pour tous, que 
nous avons voulu gratuit et de qualité. Le défi 
c’est maintenant d’obtenir la pérennisation des 
subventions dont nous bénéficions pour leur 
mise en place, mais qui ne sont pas garanties 
à ce jour pour la prochaine année scolaire. 

Comment comptez-vous relancer le projet de 
lycée d’enseignement général à Bagneux ? 
MHA : Les données sont simples : Bagneux 
est la ville la plus jeune du sud des Hauts-de-
Seine et c’est la seule à ne pas bénéficier d’un 
lycée d’enseignement général sur son territoire. 
Dans le même temps la Région fait le constat 
qu’il faut créer un lycée supplémentaire dans 
notre secteur pour accueillir les jeunes. La ville 
bénéficie d’un hectare mis à disposition à titre 
gracieux par le propriétaire du terrain de la 
DGA pour ce projet, qui est par ailleurs inscrit 
dans le contrat de développement territorial 
que nous avons signé avec l’État. Et le projet 
est soutenu par toutes les villes alentours à 
commencer par Sceaux. Ce sont ces argu-
ments que je développerai le 30 septembre 
lors de mon rendez-vous avec le président du 
conseil régional Jean-Paul Huchon. En tant que 
constructeur de l’établissement, c’est la Région 
qui est décisionnaire de son implantation.

La rentrée, c’est aussi les grands travaux 
liés aux métros et à la géothermie qui vont 
commencer...
MHA : Oui. Après de longues années de travail 
sur ces dossiers, on entre enfin dans le vif du 
sujet. Avec des inconvénients inévitables pour 
les habitants. Je pense par exemple à la ferme-
ture du Simply Market qui est à l’endroit exact 

de la future gare du métro, ou aux habitants 
de la tour Pasteur qui se trouve sur celle du 
Grand-Paris-Express. Nous faisons tout pour 
que ces contraintes soient minimisées et pour 
favoriser la communication et la concertation 
avec les habitants. La contrepartie positive, ce 
sont des emplois immédiats pour les Balnéolais 
grâce aux clauses d’insertion que nous négo-
cions avec la RATP et les autres entreprises 
qui interviendront sur les chantiers. À terme, 
ce qui se prépare avec ces travaux c’est aussi 
de l’activité économique sur notre territoire 
avec de nouveaux immeubles de bureaux, 
des commerces, une mixité fonctionnelle et 
sociale, des connexions ultra-rapides avec 
Paris et avec les autres communes de banlieue, 
l’accès à une énergie saine, renouvelable, non 
polluante, à prix stable pour 8 000 logements 
et de nombreux bâtiments publics.

Comment Bagneux va-t-elle faire face aux 
baisses records des subventions de l’État 
aux collectivités locales ?
MHA : Cette austérité généralisée nous prive 
de 500 000 euros de subventions en 2014 et 
du double en 2015, alors même que l’État 
nous transfère de plus en plus de charges 
comme je le disais à propos de la réforme 
des rythmes scolaires. Cela devient ingérable 
pour une commune comme la nôtre où les 
taux d’imposition sont déjà élevés. De plus, 
c’est contre-productif car si les collectivités 
locales n’investissent pas, cela signifie moins 
de services rendus aux usagers, moins de 
travail commandé donc moins de croissance, 
une dégradation de la voirie et des bâtiments. 
Quand on regarde la progression de l’évasion 
fiscale ou les profits des entreprises du CAC 
40, on se dit que ce n’est pas l’austérité pour 
tout le monde et que l’effort n’est pas équita-
blement réparti. Le budget 2015 sera difficile 
pour Bagneux et avec les habitants il va falloir 
hausser le ton pour que cela change.

Comment Bagneux prépare-t-elle son entrée 
dans la Métropole du Grand-Paris ?
MHA : Travailler ensemble, Paris et villes de la 
petite couronne, pour faire face aux grands défis 
(la répartition du logement, le développement 
durable, l’emploi ou le développement écono-
mique) me semble une bonne idée. Le problème 
c’est que ni les élus, ni les citoyens n’ont été 
consultés sur la façon de construire les choses. 

Les électeurs ont élu des conseillers municipaux, 
pas des administrateurs métropolitains. Il faut 
donc que nous pesions sur les décisions qui 
vont être prises dans le cadre de la mission de 
préfiguration de la Métropole. C’est ce que je 
fais en siégeant au bureau de Paris-Métropole 
pour faire entendre notre voix et participer à la 
réflexion. Je me préoccupe aussi du sort des 
personnels de la Ville et de la Communauté 
d’agglomération car il ne faudrait pas que 
cette réforme se traduise par une baisse des 
fonctionnaires et une réduction des services 
publics offerts aux habitants.

Pour autant qu’on puisse le prévoir, quels 
sont les autres grands dossiers qui vont 
mobiliser le maire de Bagneux dans les mois 
qui viennent ?
MHA : Il y a le départ de la DGA en 2016 qui va 
libérer un espace de 16 ha au cœur de la ville. 
C’est une surface immense à aménager qui 
permettra de décloisonner la ville, de développer 
la mixité sociale, de faciliter le développement 
économique, de créer un pôle éducatif et sans 
doute un nouvel équipement public. C’est une 
situation exceptionnelle en Île-de-France. Il va 
falloir innover, inventer, avec la participation 
des habitants, tout en conciliant les intérêts 
de la ville et ceux du propriétaire privé de cet 
immense terrain. La révision du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) que nous venons de lancer va 
être l’occasion d’organiser cette concertation.
Et puis il y a le quotidien des habitants, car 
tous ces grands projets que nous évoquons ne 
doivent pas nous faire négliger les améliorations 
à apporter au jour le jour dans les domaines du 
cadre de vie, de la tranquillité publique, de la 
réhabilitation des logements, du stationnement, 
de l’emploi. Les habitants doivent s’impliquer,  
être exigeants, faire valoir leur point de vue. 
Personne ne doit se sentir délaissé.

ProPos recueillis Par Jean-Marc BorDes

INTERVIEW DU MAIRE

Une rentrée sous le signe de la mobilisation
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Plus élégant et plus fonctionnel : le nouvel accueil du Centre municipal de santé.

TRAVAUX

Constructions 
et rénovations
Malgré la période estivale, 
travaux de construction et de 
rénovation se sont poursuivis 
à travers la ville.

Après avoir accueilli l’équipe de rugby 
des Samoa en 2012 et d’Afrique 
du sud en 2013, la Ville poursuit 
les travaux de rénovation du stade 
Port Talbot qui sont menés depuis 
le mois d’avril et dureront jusque fin 
2014. "Les anciens vestiaires ont été 
démolis et sont en cours de recons-
truction en plus grand avec quatre 
vestiaires et un club-house. Quant à 
l’ancien pavillon du gardien, il va être 
réaménagé en bureau et en vestiaire 
pour les arbitres", explique-t-on à la 
direction municipale des bâtiments. 
Coût de l’opération 1,2 million d’euros.
Pour rester dans le domaine sportif, 
les travaux de construction d’un City 
Stade dans la cour basse de l’école 
Marcel-Cachin ont débuté en juillet. 
Ce terrain remplacera celui situé 
devant le gymnase Marcel-Cachin 
sur lequel sera aménagée l’exten-
sion du Centre des arts du cirque 
et des cultures émergentes. Doté 
d’un revêtement en gazon synthé-
tique, le terrain disposera d’un accès 
depuis l’école pour que les enfants 
en profitent durant le temps scolaire 

et périscolaire et un autre depuis 
l’avenue Foch pour les jeunes du 
quartier en dehors des heures d’école 
et d’accueil de loisirs. La création 
de ce terrain, dont la livraison est 
prévue pour novembre, représente 
un coût de 750 000 euros.

Le CMS réaménagé

Autre gros chantier de l’été, celui du 
Centre municipal de santé. Durant 
le mois d’août, il a été procédé à un 
réaménagement de l’accueil au rez-
de-chaussée avec la création d’un 
espace permettant la mutualisation 
de toutes les fonctions depuis la prise 
de rendez-vous jusqu’au règlement 
des consultations, afin de gagner 
en fluidité et en efficacité. L’espace 
d’accueil au premier étage a égale-
ment été rénové et des accueils ont 

été créés pour la radiologie et les 
consultations dentaires. L’ensemble 
des travaux et aménagements a 
représenté un coût de 60 000 euros.
Concernant la voirie, la place du 
13 octobre a été modifiée, avec la 
suppression du stationnement et 
la création d’une place de livraison 
pour les commerçants, un élargis-
sement du trottoir devant le Café de 
la mairie pour créer une terrasse et 
la mise en place de jardinières. Des 
totems zone 20 ont été installés à 
l’entrée des rues Pablo-Neruda et 
des Monceaux.
À cela s’ajoutent des travaux de réno-
vation dans les écoles ou crèches de 
la ville, dont le détail est donné dans 
les pages quartier correspondantes.

sanDra Deruère

BUS 188

On y gagne sur 
toute la ligne
C’était une demande portée depuis longtemps par 
les élus et les habitants. Depuis le 1er septembre, 
les bus de la ligne 188, qui relient Rosenberg 
à la Porte d’Orléans via de nombreux quartiers 
importants de la ville, sont plus nombreux et cir-
culent plus longtemps. Concrètement, du lundi au 
dimanche, il passe désormais un bus toutes les 
12 minutes en journée, puis toutes les 15 minutes 
jusqu’à 22h30 et toutes les 20 minutes jusqu’à 
minuit et demi, nouvelle heure de fin de service. 
Avec 23 bus supplémentaires en semaine, 34 le 
samedi et 39 le dimanche, les habitants des quar-
tiers des Blagis, des Bas Coquarts, des Cuverons, 
de Pasteur-Meuniers, du rond-point des Martyrs ainsi que les usagers du théâtre Victor-Hugo, par exemple, 
bénéficient ainsi de 16 % de bus en plus.

ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE 
À LA CESSION D’UNE PARTIE 
DU CHEMIN DES BRUGNAUTS
Une enquête publique préalable à la 
cession d’une partie du chemin rural 
des Brugnauts se déroulera du mer-
credi 24 septembre au vendredi 10 
octobre inclus.
Durant cette période, le public pourra 
prendre connaissance du dossier et 
consigner ses éventuelles observa-
tions sur le registre d’enquête tenu à 
disposition à la direction de l’aména-
gement urbain. Le commissaire en-
quêteur, Dominique Michel, ingénieur 
BTP en retraite, recevra le public à la 
direction de l’aménagement urbain 
le mercredi 1er octobre et le vendredi 
10 octobre, de 16h à 19h. Les obser-
vations par écrit pourront être adres-
sées à son attention personnelle, à la 
mairie de Bagneux, 57 avenue Henri-
Ravera 92220 Bagneux.
Il émettra son avis dans un délai de 
30 jours à compter de la date de clô-
ture de l’enquête.
Le rapport et les conclusions moti-
vées du commissaire enquêteur se-
ront tenus à la disposition du public à 
la direction de l’aménagement urbain, 
aux jours et heures d’ouverture habi-
tuels. Le dossier sera ensuite soumis 
au conseil municipal.
Renseignements : direction de 
l’aménagement urbain, 30 avenue 
de Garlande, les lundis, mercredis, 
jeudis et vendredis de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30, et le mardi 
de 10h à 12h et de 13h30 à 17h30. 
01 42 31 60 65

PAIEMENT EN LIGNE
Désormais vous pouvez régler en 
ligne toutes vos factures émanant de 
la Ville reçues par voie postale via le 
site tipi.budget.gouv.fr en saisissant 
l’identifiant de la collectivité et la réfé-
rence du montant à régler.

DIAGNOSTIC PATRIMOINE
Le diagnostic du patrimoine 
balnéolais sera présenté pendant la 
journée du patrimoine, samedi 20 
septembre de 10h à 18h au Clos des 
sources, 4 rue des fossés. Vous pour-
rez formuler vos remarques sur un re-
gistre prévu à cet effet. Le diagnostic 
servira, dans un deuxième temps, à 
établir des mesures de protection des 
éléments de patrimoine identifiés qui 
seront intégrées au Plan local d’urba-
nisme révisé.

INFOS
SERVICES
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ÉLECTIONS

S’inscrire maintenant pour voter en 2015
L’année 2015 sera riche en élections locales. Les 
électeurs seront appelés à désigner leurs conseillers 
départementaux (que l’on appelait jusqu’à mainte-
nant conseillers généraux) ainsi que leurs conseillers 
régionaux dans le cadre du nouveau découpage 
soumis au parlement par le gouvernement. Partenaires 
de la Ville dans bien des domaines, le Département 
et la Région sont des acteurs importants de la vie 
et du développement local. Pour participer à ces 
élections il est indispensable d’être inscrit sur les 
listes électorales avant le 31 décembre 2014. Pour 
ce faire (si vous avez déménagé par exemple, 

même à l’intérieur de la ville), ou pour vérifier que vous êtes bien inscrit (si vous venez d’avoir 18 ans 
notamment), adressez vous sans tarder au service population de l’Hôtel de ville ou à la Mairie annexe.

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Venez nombreux échanger avec le maire !

Depuis onze ans, le mois de septembre, synonyme 
de rentrée scolaire, est aussi le mois des visites du 
maire dans les six quartiers de la ville. Une occasion 
unique de discuter et d’échanger en direct et sans 
tabou avec Marie-Hélène Amiable et son équipe 
municipale, qui prennent le temps de répondre 
à toutes vos questions, inquiétudes, remarques 
ou suggestions : voirie, logement, espaces verts, 
avenir du quartier de la Pierre Plate, réforme des 
rythmes scolaires, extension du lycée Lakanal, 
etc. Lors de ces rencontres, "l’ordre du jour, c’est 
vous !" comme aime à le souligner le maire qui 
répondra aux questions individuelles comme aux 
problématiques collectives. "En règle générale, 

les discussions sont d’abord collectives, puis se 
poursuivent par des échanges individuels entre élus 
et habitants" explique Stéphane Carel, directeur du 
service citoyenneté, chargé de l’organisation de ces 
rencontres. Pour l’occasion, des chapiteaux sont 
montés aux six coins de la ville, "pour permettre 
à tout passant de s’arrêter et de participer". Pour 
plus de convivialité, boissons chaudes et fraîches 
sont offertes aux participants, dont le nombre fluc-
tue de 30 à 100 personnes. Gageons que, cette 
année, vous serez nombreux à prendre part à ce 
bel exercice de démocratie participative !
Retrouvez les dates de ces rencontres dans les 
pages quartier du journal.

EMPLOI-INSERTION

Un espace 
à votre écoute
Réorganisé en janvier dernier, l’Espace 
emploi de Bagneux, géré par la Communauté 
d’agglomération Sud de Seine, propose 
de nombreux services accessibles à toute 
personne de plus de 26 ans en recherche 
d’emploi, inscrite ou non à Pôle Emploi. 
Onze conseillers sont à votre disposition. Ils 
reçoivent individuellement sur rendez-vous, 
notamment pour l’instruction de dossier de 
demande de RSA ou d’aide à la création 
d’entreprise. Ils offrent aussi des ateliers 
collectifs animés par des conseillers emploi 
sur des thèmes variés : élaboration d’un 
curriculum vitae ou d’une lettre de motivation, 
gestion du stress et confiance en soi en 
vue d’un entretien d’embauche, conseil en 
mobilité, etc. Sud de Seine organise également 
chaque année un Forum de l’Emploi, 
permettant la mise en relation directe des 
candidats avec une cinquantaine d’entreprises 
qui recrutent. Cette année, ce forum aura 
lieu à Bagneux le 25 novembre. Différents 
ateliers, comme ceux dédiés au conseil en 
image ou à l’utilisation des réseaux sociaux, 
fourniront conseils et astuces aux participants, 
qui trouveront également des informations 
sur les opportunités de recrutement. Notons 
également que Sud de Seine propose des 
sessions de formation sur plusieurs métiers, 
notamment autour des services d’aide à la 
personne, avec à la clé l’obtention d’une 
qualification. Enfin, l’Espace dispose d’une 
salle de documentation permettant de 
consulter les annonces déposées par les 
entreprises locales et de travailler sur des 
ordinateurs connectés.

Espace emploi 
7 rue Édouard-Branly, 01 71 10 70 00
Journée Portes Ouvertes : 
mercredi 1er octobre de 9h à 17h
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Le préfet Yann Jounot qui représente l’État dans les Hauts-de-Seine s’est montré 
sensible à la situation de la Pierre plate lors de sa visite de la ville en juin dernier.

MÉDIATHÈQUE LOUIS-ARAGON

Foire aux livres
C’est une première, qui pourrait en séduire plus d’un. En cette rentrée, 
la médiathèque Louis-Aragon a décidé d’organiser une foire aux livres. 
À cette occasion, elle cédera à tout petits prix des centaines d’ou-
vrages provenant de son fonds. Romans, BD, livres d’art ou encore CD, 
parmi toute la sélection des bibliothécaires, vous devriez dénicher votre 
trésor. Et double bonheur : les recettes seront entièrement redistribuées 
à l’ONG Bibliothèques sans frontières, qui lutte contre les causes du 
sous-développement par le combat contre l’ignorance et l’obscuran-
tisme. L’association balnéolaise Solici’proque sera présente pour une 
pause gourmande.
 Samedi 6 septembre, de 10h à 17h, sur le parvis de la médiathèque  
 Louis-Aragon 

RÉFORME DE LA POLITIQUE 
DE LA VILLE

Le quartier 
Nord oublié
Le 17 juin dernier, la ministre 
de la Ville, Najat Vallaud-
Belkacem, dévoilait la 
nouvelle géographie de la 
Politique de la ville. Si le Sud 
de Bagneux a en partie été 
classé en quartier prioritaire, 
le Nord, lui, n’a pas été 
retenu.

Elle était attendue avec impatience 
mais a fait de nombreux déçus. Et 
notamment Bagneux. La carte dési-
gnant les quartiers prioritaires qui 
bénéfi cieront de la nouvelle Politique 
de la ville a été dévoilée le 17 juin par 
Najat Vallaud-Belkacem, ministre de 
la Ville. Elle recense 1 300 quartiers 
dans 700 communes qui recevront 
des aides de l’État pour soutenir 
des projets urbains, économiques, 
sociaux, éducatifs, sanitaires et cultu-
rels. Auparavant, 2 500 quartiers dans 
900 communes étaient concernés 
par la Politique de la ville, dont les 
quartiers sud et nord de Bagneux. 
Cela permettait à la commune de 
toucher près de 900 000 euros de 
subventions annuelles, réparties entre 
le Contrat urbain de cohésion sociale, 
l’Atelier santé ville, le Conseil local 
de sécurité et de prévention de la 
délinquance, le Programme de réussite 

éducative et de soutenir des actions 
aussi diverses que les studios de la 
Chaufferie, les centres sociaux et 
culturels, la crèche associative etc. 
La nouvelle carte ne retient désormais 
qu’une petite partie du quartier Sud, 
c’est-à-dire la rue des Tertres depuis 
la Halle des sports Janine-Jambu 
(non incluse) jusqu’à la rue de la 
Fontaine, et la cité des Cuverons. 
Après intervention de Marie-Hélène 
Amiable à la préfecture des Hauts-
de-Seine, la zone a été étendue à 
la tour T7 et à une partie de la rue 
des Brugnauts.
Quant au quartier Nord, il a été tota-
lement exclu de la nouvelle carte ! 
Or l’une des conditions sine qua non 
pour que le dossier de candidature à 
une opération de rénovation urbaine 
à la Pierre plate soit accepté, est 
qu’il soit classé en quartier priori-
taire. "Le compte n’y est pas, estime 

Sidi Dimbaga, l’adjoint au maire en 
charge de la politique de la Ville. La 
Pierre plate est exclue et c’est inac-
ceptable. Mais avec le maire nous 
nous mobilisons pour être entendus, 
et une pétition sera proposée aux 
habitants, lors de la rencontre du 
quartier le 10 septembre". Marie-
Hélène Amiable devait rencontrer 
cet été la ministre de la Ville mais 
celle-ci a reporté le rendez-vous à 
une date pour le moment non défi nie. 
Nous ne manquerons pas de suivre 
l’avancement du dossier dans les 
prochaines éditions de Bagneux Infos.

sanDra Deruère

Pour réclamer l’intégration de 
la Pierre plate aux quartiers 
prioritaires, utilisez la carte-
pétition jointe à ce numéro.

NOUVEAUX HABITANTS
Si vous avez emménagé à Bagneux 
il y a peu, une réception est organi-
sée en votre honneur le samedi 11 
octobre à l’hôtel de ville, 57 avenue 
Henri-Ravera. L’occasion de décou-
vrir la ville et de nouer des connais-
sances. Inscrivez-vous rapidement 
auprès du service des Relations 
publiques (01 42 31 61 90) ou en ren-
voyant le coupon en p 40.

MARCHÉS
Rendez-vous sur les marchés de 
Bagneux les jeudi 18 (Léo-Ferré), ven-
dredi 19 (Dampierre) et Dimanche 21 
septembre (Léo-Ferré) : 1 000 bons 
d’achat seront à gagner en répondant 
à des questions.

ENQUÊTE INSEE
Dans le cadre de la septième édition 
de son enquête sur la formation et 
la qualifi cation professionnelle, un 
enquêteur de l’Insee prendra contact 
avec certains Balnéolais ce mois. Les 
réponses étant anonymes et confi -
dentielles, merci de lui réserver un 
bon accueil.

UN ARTISTE DANS LA RUE,
POURQUOI PAS CHEZ VOUS ?
À l’occasion de la Fête des ven-
danges, la direction des actions 
culturelles vous propose d’accueillir 
un artiste chez vous du vendredi 26 
septembre au soir au dimanche 28 
septembre au matin. Vous mettez 
à sa disposition une chambre indi-
viduelle et assurez les petits déjeu-
ners et dîners, le partage des repas 
offrant une rencontre de meilleure 
qualité. (Possibilité d’hébergement 
de couples).
Renseignements à la direction des 
actions culturelles : 01 41 17 48 12

VACCINATION GRATUITE
Le Centre municipal de santé orga-
nise des séances de vaccination 
gratuite pour les adultes et les en-
fants à partir de 6 ans accompagnés 
d’un parent une semaine sur deux 
le mercredi de 13h30 à 15h sur ren-
dez-vous. Sont proposés les vaccins 
contre la diphtérie, le tétanos, la po-
liomyélite, la coqueluche, la rougeole, 
les oreillons, la rubéole, les hépatites 
A et B. Munissez-vous de votre carnet 
de vaccination. Prochaines séances 
les mercredis 3, 17 septembre et 1er 

octobre.
CMS, 2 rue Léo-Ferré 
01 45 36 13 50

Médiathèque Louis-Aragon

 Samedi 6 septembre 2014

 Foire aux
livres

Sur le parvis de la médiathèque

De 10h à 17hDe 10h à 17h
Réservée aux particuliers

      Médiathèque Louis-Aragon- 2, avenue Gabriel-Péri 92220 Bagneux
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Pour la troisième année 
consécutive, Bagneux a 
fait rimer vacances avec 
musiques, chants, sports, 
jeux, détente, ateliers, 
découvertes, cinéma... 
Tout cela en plein-air, 
pour le plus grand plaisir 
de toutes les générations. 
Une ambiance d’échange 
et de convivialité que l’on 
retrouvera ce mois-ci, c’est 
sûr, à l’occasion de la Fête 
des vendanges.
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BRÈVES

MÉTROS

Les préparatifs des 
chantiers continuent...

Les négociations entre la Ratp et Simply ayant enfi n 
abouti, c’est fi nalement le 10 juillet que le supermar-
ché Simply market du rond-point des martyrs de 
Châteaubriant a défi nitivement fermé ses portes pour 
laisser place aux travaux du métro, dont la base vie 
du chantier s’implantera juste derrière. C’est pour les 
mêmes raisons que la crèche du Champ des oiseaux, 
après 35 ans de bons et loyaux services, a elle aussi 
fermé ses portes fi n juillet comme prévu. Les employé(e)s ont passé une partie du mois d’août à empaqueter 
le matériel qui doit rejoindre les autres crèches municipales, où seront aussi accueillis les enfants. Le bâtiment 
sera prochainement démoli et une nouvelle crèche sera reconstruite quelques centaines de mètres plus loin, 
près du théâtre Victor-Hugo, avec davantage de berceaux.
De l’autre côté de l’avenue Henri-Barbusse, c’est la station service BP qui a cessé son activité cet été. Le site 
est en cours de dépollution. Il se situe sur l’emprise de la future gare du Grand Paris Express.
Plus au nord du quartier, le mois de juin a marqué le début du chantier de l’immeuble de bureaux Résonnance, 
construit en façade de la RD920. Suivront dans les mois qui viennent la mise en chantier de deux immeubles : 
l’un avec des logements en accession libre, l’autre avec des logements en accession et location sociales, et 
qui accueillera également la nouvelle crèche. Des commerces sont également prévus en pieds d’immeuble.

Renseignements : Maison du projet, 37 avenue Louis-Pasteur, 01 46 63 97 74 
(tous les mardis de 16h30 à 19h30)

L’enrobé de la cour de l’école maternelle Henri-Wallon 
a été totalement refait.

TRAVAUX D’ÉTÉ

Pour une 
rentrée   
du bon pied
Traditionnellement, l’été 
marque la période des 
travaux de maintenance et de 
rénovation dans les écoles, 
laissées inoccupées par les 
enfants en cette période de 
congés scolaires. Revue des 
travaux réalisés dans les 
écoles du quartier.

Après de grosses interventions sur 
l’isolation des bâtiments les années 
précédentes permettant de sérieuses 
économies d’énergie, les travaux 
concernant l’école Henri-Wallon ont 
été plus légers cette année. Certains 
carrelages ont été démolis et rem-
placés par une chape de béton et 
quatre classes ont vu le revêtement 
des sols renouvelés. Les gouttières 
du passage couvert le long du réfec-
toire ont été révisées et modifi ées.

Deux cours rénovées

Côté extérieurs, les enfants de la 
maternelle profi teront à la rentrée 
d’une cour rafraîchie : l’enrobé a été 
refait et des nouveaux sols souples 
ont été posés sous les jeux d’enfants. 
Des marquages au sol de jeux pour 
enfants ont également été réali-
sés. Ceux de l’école élémentaire A 
ne sont pas en reste puisque leur 
cour a également été refaite avec 
au préalable une reprise partielle du 
réseau d’eaux pluviales. La petite 

jardinière en pied de bâtiment a été 
supprimée au profi t d’une jardinière 
centrale qui accueillera les ateliers 
pédagogiques de jardinage. Des 
marquages de type terrains de sport 
et jeux pour enfants ont également 
été réalisés.

Mélanie verPilleux

COPACA’BAGNEUX

La Pierre plate a ouvert le bal des mercre-
dis dans les quartiers le 16 juillet. Enfants et 
adultes ont profi té de nombreuses animations.

INFOS MÉTRO

Pour toute la durée des travaux du métro 4, 
la Ratp a nommé un agent d’information de 
proximité pour répondre aux questions des 
habitants. Il s’agit de Frédérique Ringot, que 
vous pouvez joindre au 06 28 71 02 08 ou 
par mail à frederique.ringot@ratp.fr.

ATELIERS FÊTE DES VENDANGES

La compagnie Frichti concept propose des 
ateliers ouverts à tous dans le cadre de la 
préparation de la Fête des vendanges, les 
mercredi 9, jeudi 11, mardi 16, jeudi 18, 
samedi 20, mardi 23 et jeudi 25 septembre 
au Centre social et culturel Jacques-Prévert.
Renseignements : 01 46 56 12 12

PARADE DES VENDANGES

Rendez-vous samedi 27 septembre à 19h 
au Centre social et culturel Jacques-Prévert 
pour un apéritif convivial. Grand départ de la 
parade à 20h30, direction la place Léo-Ferré 
pour un spectacle qui défi e les lois de l’attrac-
tion...

RENCONTRE DU MAIRE

La rencontre du maire du quartier Henri-
Wallon aura lieu le mercredi 10 septembre à 
18h30 (et non le 4 septembre comme annon-
cé dans l’édition précédente). Elle sera l’occa-
sion de mobiliser les habitants sur la situation 
de la Pierre plate (cf. pp 3 et 11). Attention, 
cette année la rencontre se tiendra place 
Debussy, devant le CSC Jacques-Prévert.

VOS ÉLUS DE QUARTIER 

Majorité
  Jean-Max Calice (référent), 
  Michel Reynaud (référent), 
  Laurent Carteron, 
  Catherine Dard, 
  Claudette Diémé.

Opposition
  Michèle Pourtaud, 
  Dominique Huet.

Henri-Wallon
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Le conseil de quartier va saisir les dirigeants du supermarché  Casino pour 
demander que les abords soient sécurisés et entretenus.

CONSEIL DE QUARTIER

Mobiliser 
autour de 
nouveaux 
projets
Réuni le 2 juillet, le premier 
conseil de quartier de la 
mandature a permis aux 
participants de se connaître 
et d’explorer quelques pistes 
de travail.

Une vingtaine d’habitants étaient 
présents pour ce premier conseil 
de quartier du nouveau mandat, 
parmi lesquels beaucoup d’habitués 
et quelques nouveaux venus. Côté 
élus, en plus des deux référents Aïcha 
Moutaoukil et Jean-Marc Besson, 
Mouloud Haddad était présent en 
tant qu’adjoint au maire en charge 
de la citoyenneté et de la vie des 
quartiers, ainsi que l’élu indépendant 
Saïd Zani.
Après avoir rappelé que ces conseils 
sont ouverts à tous les habitants à 
tout moment de l’année sans aucune 
formalité, les participants ont évoqué 
les différents dossiers sur lesquels 
le conseil pourrait avoir à travailler.

Abords du Casino
Beaucoup ont témoigné de l’état 
d’insalubrité des abords du magasin 
Casino, insuffi samment entretenus 
et protégés, qui font offi ce de dépo-
toir et même de toilettes sauvages, 
notamment côté rue de Verdun ou 
dans les parkings souterrains. Courrier, 
boîte à idées, dialogue direct avec le 
responsable du magasin, plusieurs 

pistes ont été évoquées pour faire 
comprendre à cette enseigne que les 
habitants du quartiers, qui constituent 
le gros de sa clientèle, n’acceptent 
pas que cette situation perdure.
Les travaux des métros et de la 
ZAC Éco-quartier, qui démarrent 
pour de bon à la rentrée génèrent 
une forte attente de communica-
tion et d’implication de la part des 
habitants. Quels commerces vont 
être affectés ? Quand ? Seront-ils 
remplacés ? Quelles voies seront 
fermées et pour quelle durée ? Quels 
sont les aménagements retenus près 
du parc Robespierre ? Ce sont les 
grandes questions sur lesquelles les 
habitants aimeraient avoir leur mot 
à dire et être informés à l’avance. 
Les représentants de la Ville ont 
indiqué qu’ils étaient parfaitement 
conscients de ces attentes légitimes. 
Concernant les commerces, ils ont 
rappelé que chaque gérant négocie 
directement avec la RATP la libération 
de son emprise. Certains peuvent 
choisir de poursuivre leur activité 
dans les environs, d’autres peuvent 
préférer prendre une indemnisa-

tion pour fermeture défi nitive. La 
Ville travaille à proposer des locaux 
disponibles afi n d’encourager les 
poursuites d’activité. Elle envisage 
aussi l’instauration d’un périmètre de 
sauvegarde du commerce comme 
celui qui existe dans le centre ville. 
Cette procédure permettrait d’être 
informé des ventes de commerces et 
de pouvoir intervenir éventuellement 
par voie de préemption pour favori-
ser la diversité de l’offre. Quant aux 
travaux, la connaissance désormais 
précise des emprises des deux gares 
va permettre de lancer une nouvelle 
concertation avec les habitants dans le 
cadre d’une redéfi nition du périmètre 
de la ZAC. Le conseil de quartier 
envisage de mobiliser les habitants 
pour participer à ces échanges.

Accessibilité

L’idée de lancer un nouveau projet 
citoyen a également été évoquée, 
pourquoi pas sur les questions du 
handicap. Même si la loi obligeant 
les établissements qui reçoivent du 
public à faciliter l’accès aux personnes 
à mobilité réduite offre désormais de 
nombreuses possibilités de report, 
les habitants aimeraient encourager 
les commerces à l’appliquer au plus 
vite. Ils notent avec satisfaction que 
certains comme la pharmacie des 
Orchidées ou le primeur voisin du 
tabac ont déjà fait des efforts dans 
ce domaine... alors pourquoi pas 
les autres ?

Jean-Marc BorDes 

RENCONTRE DU MAIRE

Les rencontres du maire constituent l’un des 
temps forts de la démocratie participative à 
Bagneux. Chaque année au mois de sep-
tembre, Marie-Hélène Amiable rencontre les 
citoyens quartier par quartier afi n d’échanger 
avec eux, recueillir leurs remarques et leurs 
souhaits au plus près du terrain. 
Cette année, le maire rencontrera les 
habitants du Champ des oiseaux le 
lundi 8 septembre à 18h30 face à la 
Maison du projet, 37 avenue Louis-
Pasteur.

FLORA VERDE

C’est la dernière ligne droite pour la première 
construction de l’Éco-quartier Victor-Hugo. 
Entièrement sortie de terre, la résidence 
de 70 logements (105 rue de Verdun) en-
tre dans sa phase de fi nitions intérieures 
et devrait accueillir ses premiers habitants 
fi n juin 2015. Situé à proximité immédiate 
de la future place des deux métros, le pro-
gramme Flora Verde n’offre plus à la vente 
que trois appartements familiaux de 3 et 4 
pièces en étages élevés, dont deux avec 
vue sur le parc Robespierre. Rappelons 
que cette construction, labellisée Habitat 
et Environnement mais aussi Bâtiment de 
Basse Consommation (BBC), comporte six 
étages plus un attique, deux niveaux de 
sous-sol et des toitures végétalisées.

VOS ÉLUS DE QUARTIER

Majorité :
  Aïcha Moutaoukil (référente),
  Jean-Marc Besson (référent), 
  Djedjiga Oualli, 
  Louise Rondepierre.

Opposition :
  Saïd Zani, 
  Patrice Martin.

Champ des oiseaux
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La journée s’est terminée avec la projection du fi lm Les profs sur écran géant.

LOGEMENTS PASTEUR

Dernière ligne droite
C’est un chantier particulièrement attendu par les 
Balnéolais. En effet, les travaux engagés en 2011 sur le 
site de l’ancien supermarché Atac de l’avenue Louis-
Pasteur où s’élèveront deux bâtiments, l’un de cinq étages 
en façade de l’avenue, l’autre de trois étages, à l’arrière 
sur l’emplacement de l’ancien parking, sont sur le point 
de s’achever. Au fi nal, c’est un programme mixte de deux 
immeubles situés à proximité des futures stations de métro, qui enrichira l’offre de logements dans la 
commune. Sur l’avenue, un premier bâtiment de 34 appartements en accession privée (proposés par 
le promoteur Pierre Étoile) offrira différents niveaux de terrasses. Cinq ateliers d’artistes, gérés par la 
Semaba qui en sera donc le propriétaire, occuperont également les 400 m2 du rez-de-chaussée. Enfi n, 
à la place de l’ancien parking de surface, côté cours, prendra place le second bâtiment de trois étages 
pour 30 logements, un programme en location sociale géré par la Semaba. "L’opération sera livrée au 
quatrième trimestre 2014", précise-t-on à la Semaba qui a obtenu le permis de construire en 2010. 
Restent quelques travaux de fi nition à exécuter à l’intérieur de l’ensemble, des aménagements extérieurs 
ainsi que les raccordements aux réseaux.

COPACA’BAGNEUX

Sous le 
signe de la 
convivialité
Mercredi 23 juillet, 
Copaca’Bagneux s’est invité 
dans le quartier de la Rapie.

Il y avait comme un air de fête au parc 
François-Mitterrand, derrière l’Espace 
Marc-Lanvin. Ce jour-là, pour la plus 
grande joie des petits mais aussi des 
grands, une kyrielle d’activités spé-
cifi ques étaient organisées de 14h à 
minuit. Au menu des réjouissances : 
tir à l’arc, langue des signes, danse 
indienne, course d’orientation et 
atelier cirque avec le Plus petit cirque 
du monde. "C’était trop fl ippant, 
j’ai cru que j’allais tomber", rigole 
Mélanie, 14 ans, casque blanc vissé 
sur la tête, après s’être essayée à 
la Tyrolienne. "Copaca’Bagneux, 
c’est une respiration dans le quar-
tier, confi e Cynthia, 35 ans. C’est 
une bonne idée pour ceux qui ne 
peuvent pas partir en vacances". 
Non loin de là, dans les allées du 
parc François-Mitterrand, l’atelier 
Craft (qui proposait de dessiner avec 
des bombes de peinture) a suscité 
la curiosité des spectateurs. "C’est 

innovant et artistique", plaide Yves, 
19 ans, qui pratiquait l’exercice pour 
la première fois. Une fresque illustrant 
Copaca’Bagneux s’étendait ainsi 
magnifi quement sur le mur, avec en 
toile de fond, un paysage d’îles, de 
cocotiers et de refl ets sur les eaux !

"Comme à la maison"

À 18 heures, après un cocktail de 
bienvenue offert aux habitants, c’est 
le début du karaoké et des jeux musi-
caux animés par le disc-jockey Alain 
Galanth. "L’idée était d’accueillir les 
gens afi n qu’ils se sentent comme à 
la maison", explique Ténène Balde, 
directrice de l’Espace Marc-Lanvin. 
À 19 heures, les habitants étaient 
invités à apporter leur pique-nique, 

grillades et saucisses sur des bar-
becues mis à leur disposition. Pour 
animer le repas, le groupe Swing 
Parasol, qui avait fait un carton l’an 
dernier, revenait battre joyeusement 
la mesure. Pour fi nir la soirée, à 
22 heures, Copaca’Bagneux s’est 
transformé en Cine’Copa, où les 
festoyeurs pouvaient déguster, avant 
la projection sur écran géant du fi lm 
Les Profs (2013), du thé et du pop-
corn confectionné par les jeunes de 
l’Espace Marc-Lanvin.

rené ZYserMan

LE MAIRE À VOTRE RENCONTRE

Vous souhaitez poser une question au maire 
ou aux élus ? Rendez-vous mercredi 4 
septembre à 18h30, à l’angle des avenues 
Louis-Pasteur et Albert-Petit, devant le col-
lège Henri-Barbusse pour la rencontre du 
maire du quartier la Rapie.

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES

Cet été, les fenêtres de la loge, de la salle 
des maîtres et des dortoirs de la maternelle 
Henri-Barbusse ont été remplacées puis 
peintes. Autres nouveautés : un ouvrant dans 
l’offi ce à la place d’un châssis fi xe ainsi que 
le remplacement de faux plafonds.
À Maurice-Thorez, l’accueil de loisirs béné-
fi cie désormais de nouvelles cloisonnettes 
WC. D’autres aménagements y sont pré-
vus pour les prochaines vacances de la 
Toussaint : remplacement des menuiseries 
extérieures, installation des alimentations 
électriques des stores des classes et reprise 
des rejets d’eau au bas des fenêtres de la 
maternelle, côté cour.

BROCANTE

La prochaine édition de Range ta chambre, 
la brocante dédiée aux plus jeunes organi-
sée par l’association d’animation du quartier 
de la Rapie, se tiendra le samedi 4 octobre, 
de 14h à 17h, place Léo-Ferré. L’occasion 
de dénicher jouets, jeux de société, livres, 
jeux vidéos, peluches, mais aussi vêtements 
d’enfants, layettes et autres poussettes. Ou 
de les vendre. Il est encore temps de réser-
ver un stand !
Association animation de la Rapie : 
01 46 65 98 06 ou asso.rapie@
orange.fr

VOS ÉLUS DE QUARTIER

Majorité
  Roberto Romero Aguila (référent), 
  Hélène Cillières (référente), 
  Patrick Alexanian, 
  François Payen.

Opposition 
  Patrice Martin.

La Rapie
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Le terrain du jardin potager avant qu’il soit rafraîchi 
par le service des Espaces verts.

RUE BLAISE-PASCAL

Création de places 
de stationnement
À compter de début septembre et pendant envi-
ron un mois, la direction des espaces publics 
et de l’environnement va réaliser des travaux 
pour créer du stationnement sur la portion de 
la rue Blaise-Pascal allant de la résidence Villa 
Longchamps au croisement de la rue du Dr 
Schweitzer. Le trottoir actuel mesurant plus de 4 
mètres de largeur, cela permet de créer une ving-
taine de places tout en préservant une largeur de 
trottoir confortable (1,50 mètres), respectant notamment les normes d’accessibilité pour les personnes 
à mobilité réduite. Une place réservée aux personnes handicapées sera également créée au niveau 
du croisement avec la rue du Dr Schweitzer. Enfi n, le passage piéton surélevé situé au milieu de la rue 
Blaise-Pascal sera modifi é pour faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite et des poussettes. 
Durant le chantier, une déviation piétonne sur le trottoir opposé et une réduction de la largeur de voirie 
seront mises en place.

ÉCOLE PAUL-VAILLANT
COUTURIER

Les élèves 
vont pouvoir 
jardiner
En plus des travaux de 
maintenance à l’école PVC, 
les services techniques ont 
profi té de l’été pour terminer 
les aménagements du jardin 
potager mis à disposition 
de l’école par le promoteur 
Cogedim.

Avant la construction de la résidence 
Villa Longchamps, les enfants qui 
fréquentaient l’école Paul-Vaillant-
Couturier jouissaient, en plus de 
leurs cours de récréation, d’un jardin 
à l’arrière de l’école. Lorsque la ville 
a vendu ce terrain au promoteur 
Cogedim pour la réalisation de 35 
logements en accession à la propriété, 
celle-ci a négocié la récupération 
d’une parcelle pour y installer un jardin 
potager à destination des élèves. 
Le jardin à été livré par Cogedim 
au printemps dernier et les élèves 
vont donc pouvoir en profi ter dès 
cette année. L’entretien du jardin leur 
incombera, même si la ville assurera 
deux bêchages par an. Ils pourront 

y planter des légumes et des petits 
fruitiers et récolter le fruit de leurs 
semences. L’équipe enseignante et 
celle d’animation devraient mettre 
au point leur projet pédagogique 
prochainement.
Fin août, les équipes municipales 
des espaces verts ont rafraîchi le 
terrain et mis la dernière touche au 
jardin, qui accueillera entre autres 
essences : pin sylvestre, chêne pédon-
culé, érable rouge, charme, néfl ier du 
Japon, merisier, cognassier, géranium, 
lierre, vigne verge, chèvrefeuille... Un 
chalet pour stocker le matériel de 
jardinage y sera également installé. 
Par ailleurs, un accès permettant de 
rejoindre le parc François-Mitterrand 
sans devoir faire le grand tour est 

également prévu, comme cela était 
le cas avec l’ancien jardin.

Des cages d’escalier repeintes

Concernant les bâtiments du groupe 
scolaire, les services techniques ont 
traité principalement le bâtiment bas 
de l’école élémentaire en remplaçant 
les menuiseries extérieures et en 
repeignant les cages d’escalier et 
les couloirs du rez-de-chaussée, du 
premier et du deuxième étage. Le 
système d’alimentation en eau des 
toilettes des cours élémentaires a 
également été remplacé.

Mélanie verPilleux

ATELIERS FÊTE DES VENDANGES

Écrivez vos rêves
Cette année, les rêves s’invitent à la fête 
des vendanges. Rendez-vous mercredi 24 
septembre à 15h à la Mairie annexe et jeudi 
25 septembre et vendredi 26 septembre 
entre 11h30 et 13h30 à l’école Paul-Vaillant-
Couturier pour écrire vos rêves avec la com-
pagnie Créton’art. 
Renseignements à la direction des 
actions culturelles : 01 41 17 48 12
Dansez en couleur
Il est encore temps de rejoindre les ateliers 
danse proposés par la compagnie Artonik 
pour apprendre la chorégraphie de The Color 
of Time, le spectacle de clôture de la Fête 
des vendanges le dimanche 28 septembre à 
18h30. Aucun talent particulier n’est néces-
saire, juste une irrésistible envie de faire la 
fête et partager. Rendez-vous les samedi 13 
et 20 septembre de 14h à 17h à l’Espace 
Marc-Lanvin. Répétition générale le samedi 
27 septembre à la Maison de la musique et 
de la danse de 16h à 19h.
Renseignements : Espace Marc 
Lanvin au 01 45 36 13 30

PARADE DES VENDANGES

Rendez-vous samedi 27 septembre à 19h à 
l’Espace Marc-Lanvin pour un apéritif convi-
vial et un départ à 20h30 avec la parade.

RENCONTRE DU MAIRE

Vous souhaitez interpeller le maire ou les 
élus sur une question qui vous tient à cœur ? 
Profi tez des rencontres du maire qui auront 
lieu le jeudi 18 septembre à 18h30 au rond-
point du Dr Schweitzer pour le quartier des 
Bas Longchamps.

VOS ÉLUS DE QUARTIER :

Majorité 
  Mouloud Haddad (référent), 
  Nouraqa Balutch (référent), 
  Yasmine Boudjenah, 
  Bernadette David, 
  Nadia Seisen.

Opposition 
  Saléha Gargari.

Bas Longchamps
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Mélange de fi tness et de chorégraphie, la zumba allie parfaitement 
divertissement et travail physique complet.

FÊTE DES VENDANGES

Dans le cadre des préparatifs de la Fête 
des vendanges des 27 et 28 septembre, 
plusieurs compagnies artistiques sont en 
résidence dans différentes structures de 
la ville (lire article page 7). La compagnie 
Retouramont, spécialiste de la danse verti-
cale, proposera aux habitants de découvrir 
la tyrolienne les samedi 20 et mercredi 24 
septembre de 10h à 18h au Centre Social et 
Culturel (CSC) de la Fontaine Gueffi er.
Le samedi 27 septembre, quatre cortèges 
d’habitants partiront de différents points de 
la ville pour se retrouver place Léo-Ferré où 
se déroulera le spectacle de la compagnie 
Retouramont. Pour le quartier Sud, le ren-
dez-vous est à 19h au CSC pour un apéritif 
convivial. Le cortège partira à 20h30.

RENCONTRE DU MAIRE

Marie-Hélène Amiable, accompagnée de 
plusieurs élus et représentants de services 
municipaux, rencontrera les habitants du 
quartier Sud le mercredi 17 septembre à 
18h30, rue de la Fontaine, au niveau de la 
placette où se situe la fontaine, en face du 
Centre social et culturel.

VOS ÉLUS DE QUARTIER

Majorité 
  Irène Talla (référente), 
  Alain Le Thomas (référent), 
  Alain Borlant, 
  Françoise Hours, 
  Justin Koné, 
  Jean-Louis Pinard.

Opposition 
  Saléha Gargari.

CENTRE SOCIAL ET CULTUREL
DE LA FONTAINE GUEFFIER

Les 
nouveautés 
de la rentrée
En octobre, le centre social 
et culturel enrichira son 
panel d’activités avec de la 
zumba, de la danse africaine, 
des cours de théâtre pour 
les enfants et les ados ainsi 
qu’une initiation à la langue 
des signes française.

Une nouvelle année scolaire com-
mence et avec elle les activités de 
loisirs. Danse, musique, activités ma-
nuelles, théâtre… le Centre Social et 
Culturel (CSC) de la Fontaine Gueffi er 
propose un grand nombre d’activités 
destinées à tous les publics des 
plus jeunes aux plus âgés. À partir 
d’octobre, quatre nouvelles activités 
vont enrichir le programme. Tout 
d’abord de la zumba, un mélange 
de fi tness et de chorégraphies sur 
des rythmes ensoleillés, alliant har-
monieusement divertissement et 
travail physique et cardio complet. 
Les cours sont ouverts à partir de 
16 ans et auront lieu le lundi soir de 
18h15 à 19h15. Ils seront donnés 
par Gwenaëlle Soulat qui, à partir 

de 19h30 et jusqu’à 21h, enchaînera 
avec un cours de danse africaine, 
également ouvert à partir de 16 ans. 
De quoi retrouver bonne humeur et 
forme pour affronter le reste de la 
semaine !
Pour les enfants et les ados, des cours 
de théâtre seront ouverts le mercredi 
après-midi de 16h à 17h30 pour les 
6-12 ans et de 18h à 20h pour les 
13-17 ans. Ils seront assurés par 
la compagnie balnéolaise Galante.
Enfi n, dernière nouveauté, une initia-
tion à la langue des signes française. 
Elle sera assurée par Ingrid Bidault, 
auxiliaire puéricultrice, qui a décidé 
un jour de compléter sa formation 
par l’apprentissage de cette langue 
que l’on parle avec les mains, seule 

façon pour les personnes sourdes 
de communiquer entre elles. "J’ai 
voulu apprendre cette langue que je 
trouve magnifi que pour moi-même 
mais aussi parce qu’une personne 
de mon entourage commence à 
perdre l’ouïe", confi e-t-elle. À l’heure 
où nous bouclons le magazine, les 
jours et horaires de cours n’avaient 
pas été arrêtés. 
Dernière information : il n’y aura plus 
de cours de danse orientale cette 
année faute de professeur, mais les 
passionnés pourront en trouver au 
CSC Jacques-Prévert. 

sanDra Deruère

CSC Gueffi er, 1 place de la 
Fontaine Gueffi er - 01 47 40 26 00

COPACA’BAGNEUX

Un mercredi dans le Sud
Le 30 juillet, Copaca’Bagneux faisait halte 
dans le quartier avec notamment tour d’esca-
lade, tir à l’arc, cirque mais aussi découverte 
de la langue des signes française ou encore 
massages. "Moi ce que j’ai préféré c’est 
monter tout en haut de la tour et j’ai même 
pas eu peur !", assure Idriss, 6 ans. Le soir, 
après un pique-nique convivial accompagné 
par les chansons du groupe Swing parasol, le 
public a pu assister à la projection du fi lm De 
l’autre côté du périph, de David Charhon avec 
Omar Sy et Laurent Lafi tte, précédé par les 
six épisodes de la saison 1 de Ça tourne, la 
mini-série réalisée avec des habitants du quartier, produite par la chaîne de télévision Demain ! en partenariat 
avec le centre social et culturel. Sa diffusion sur la chaîne nationale devrait avoir lieu cet automne.

Sud
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Une occasion idéale pour faire le point sur les aménagements 
attendus dans le quartier.

FÊTE DES VENDANGES

Dans le cadre de la préparation de la Fête 
des vendanges, la médiathèque accueillera 
les 10, 13, 17, 20 et 24 septembre des ate-
liers gratuits de création d’objets lumineux 
avec la compagnie des Grandes Personnes. 
Réunion de présentation le 3 septembre à 
17h à la médiathèque et sortie au festival 
de Cergy Charivari le 6 septembre (départ à 
19h30 devant la médiathèque).
Pour participer aux cortèges, rendez-
vous samedi 27 septembre à partir 19h à 
la médiathèque pour un apéritif convivial. 
Départ prévu à 20h30 pour relier la place 
Léo-Ferré où aura lieu le spectacle de la 
compagnie Retouramont.

TRAVAUX

  Groupe scolaire Albert-Petit : côté école 
élémentaire, les fenêtres ont été rempla-
cées, les peintures refaites et le revêtement 
au sol changé dans les classes du premier 
étage. Côté maternelle, des pavés isopho-
niques ont été installés dans le réfectoire 
afi n d’en améliorer l’acoustique.

  Crèche des petits moulins : les zones 
d’accueil ont été modifi ées pour agran-
dir les espaces de vie et les dortoirs afi n 
d’augmenter le nombre de berceaux. Il y en 
aura désormais entre 70 et 74, contre 60 
précédemment. Ces aménagements font 
suite à la fermeture cet été de la crèche du 
Champ des oiseaux, qui sera démolie pour 
être reconstruite dans le cadre du projet de 
rénovation du quartier Nord.

  Avenue de Garlande : un plateau a été 
posé au bout de la rue côté cimetière de 
Bagneux pour ralentir la vitesse des véhi-
cules à l’approche du carrefour avec la rue 
René-Cros.

RENCONTRE DU MAIRE

Marie-Hélène Amiable ira à la rencontre des 
habitants du centre-ville le vendredi 5 sep-
tembre à 18h sur la place Dampierre (à côté 
du marché village).

VOS ÉLUS DE QUARTIER

Majorité
  Ludovic Fresse (référent), 
  Élisabeth Fauvel (référente), 
  Pascale Méker, 
  Sidi Dimbaga, 
  Nezha Chami, 
  Claire Gabiache, 
  Bruno Tuder.

Opposition :
  Anna Adelaïde, 
  Jean-Luc Rousseau.

FIBRE OPTIQUE

Le déploiement retardé en centre ville

Les habitants du quartier vont devoir se montrer patients. 
Le déploiement de la fi bre optique pour les habitations 
de moins de douze logements entrepris par Orange a 
pris neuf mois de retard. En cause : le temps de valida-
tion par l’Autorité de Régulation des Communications 
Électroniques et des Postes (ARCEP) du choix de fi bre 
utilisé. Le passage de la fi bre optique est effectué en 
fonction des branchements téléphoniques existants. 
La plupart des réseaux de la ville sont enfouis, mais 
dans quelques rues du centre-ville, il reste des réseaux 
aériens. Un câblage multi-fi bre étant trop lourd pour de 

l’aérien, Orange a donc opté pour des câbles monofi bre et a dû en informer l’ARCEP. Celle-ci a dû à 
son tour prévenir les autres opérateurs qui pourront louer, s’ils le souhaitent, le réseau Orange une fois 
installé. Tous les accords ayant été obtenus, les travaux de câblage ont pu reprendre. Les 21 armoires 
relais sont installées, il ne reste plus qu’à effectuer les raccordements aux différentes habitations 
concernées, raccordements qui devraient être terminés pour février 2015.

CONSEIL DE QUARTIER

Entre 
urbanisme et 
démocratie 
participative
Le premier conseil de quartier 
post élection municipale 
a été l’occasion pour les 
habitants de découvrir les 
projets de construction 
à venir et de discuter 
avec leurs nouveaux élus 
référents.

Le 27 juin se déroulait le premier 
conseil de quartier suivant l’élection 
municipale. Il a débuté par la présen-
tation d’un projet de construction de 
logements dans la Zone d’Aména-
gement Concerté  (ZAC) du Moulin 
Blanchard, sur une partie du site de 
l’ancienne usine Azouvi et Amato, 
située à l’angle des rues Ledru-Rollin, 
Jean-Baptiste-Fortin et de Fontenay. 
L’architecte, Philippe Challes, chargé 
du projet par le promoteur Bouygues 
Immobilier, a expliqué que le bâti-
ment comprendrait 42 logements, 
du studio au cinq pièces en duplex, 
en accession à la propriété. En rai-
son de la forte pente du côté de 

Fontenay-aux-Roses, l’architecte 
a précisé que le bâtiment ne serait 
pas trop imposant et qu’un travail 
sur la lumière et les matières avait 
été mené afi n de faire profi ter au 
mieux les habitants de la luminosité. 
Le bâtiment sera aux normes de 
la réglementation thermique 2012 
et une étude est actuellement en 
cours pour voir s’il est possible de 
raccorder le bâtiment au futur réseau 
de géothermie.
À la suite de cette présentation, il 
a été annoncé que la RATP, dans la 
perspective d’aménager son centre 
de bus, avait acheté une longue 
bande de terrain comprise entre 
l’avenue Jean-Jaurès et les voies 

ferrées afi n d’y construire un centre 
d’hébergement de serveurs infor-
matiques pour ses propres besoins.
Après une pause, les nouveaux 
élus référents, Élisabeth Fauvel, 
conseillère municipale et Ludovic 
Fresse, conseiller municipal délégué 
à l’Environnement et à la Nature en 
ville ainsi que Mouloud Haddad, 
maire adjoint à la Citoyenneté et 
à la vie des quartiers, ont r appelé 
les fonctions du conseil de quartier 
et invité les habitants présents à 
faire partie du conseil de suivi et 
d’animation. 

sanDra Deruère

Sud Centre ville
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Avis aux amateurs de jardinage : trois projets béné-
fi ciant du soutien technique de la Ville sont actuel-
lement à l’étude. Le premier, conduit par la Régie 
de quartier de Bagneux, association œuvrant pour 
l’insertion et le lien social, fait suite à la signature 
d’une convention avec le bailleur Domaxis. Deux 
parcelles d’une superfi cie totale de 630 m² ont 
été inaugurées en juin dernier dans la cité des 
musiciens : l’une sera exploitée collectivement 
par l’association, l’autre est divisée en parcelles 
individuelles attribuées à des habitants.
Autre projet, sur le patrimoine communal cette fois : 
des jardins partagés vont être installés au Centre 

social et culturel Jacques-Prévert, à destination 
de ses usagers et notamment des enfants, qui 
seront concernés prioritairement par ce projet. Une 
réfl exion est actuellement menée afi n de déterminer 
dans quelle mesure il pourrait s’intégrer aux temps 
d’activité pédagogique prévus par  la réforme des 
rythmes scolaires.
Enfi n, un travail de prospective est mené pour mettre 
des terrains à la disposition de l’association Les 
potagers de Bagneux, qui souhaite développer de 
nouveaux projets fédérateurs autour du jardinage, 
tels que celui réalisé dans le quartier sud de la ville, 
où des jardins éphémères ont été installés.

LIEN SOCIAL

Le jardinage accessible à tous

GÉOTHERMIE

Les travaux ont 
commencé
La mise en service de la géothermie 
nécessite d’importantes phases de tra-
vaux. La première, consistant à défricher, 
niveler et décaisser, a débuté au mois 
d’août au bord de l’avenue du Maréchal 
Foch et devrait se poursuivre encore 
deux mois pour permettre l’installation 
d’un puits de forage à l’automne. Ce 
dernier ira puiser de l’eau chaude à 
1 500 mètres de profondeur, avant 
de l’envoyer dans un circuit fermé via 
une pompe, puis de la réinjecter dans la Terre. Produisant quelques nuisances sonores, cette phase 
de travaux a fait l’objet d’une information auprès des riverains concernés. Un mal nécessaire pour que 
Bagneux bénéfi cie de cette énergie verte, naturelle et inépuisable, qui permettra de chauffer 10 000 
équivalents-logements (bâtiments publics et habitat collectif).
Renseignements : 01 46 62 48 76

DIAGNOSTIC

Le commerce    
à la loupe
Favoriser le dynamisme et la pérennité du 
commerce à Bagneux. Tel était le but de 
l’étude de diagnostic commandée par la Ville 
à l’atelier Intencité en mars 2013. "Au delà du 
constat, l’objectif était de défi nir des actions de 
développement du commerce, d’élaborer une 
stratégie et d’identifi er les orientations néces-
saires à la dynamisation de l’offre marchande 
de Bagneux", décrypte le chargé de mission 
commerces de la Ville. L’agence a effectué "un 
important travail de terrain, d’analyse cartogra-
phique et documentaire, mais aussi d’enquête 
auprès des consommateurs et des commer-
çants". Il en ressort un état des lieux exhaustif 
de l’armature commerciale de Bagneux (262 
commerces). Un document solide, permettant 
de proposer une stratégie à l’échelle de la ville 
afi n de dynamiser, d’ici dix ans, l’offre commer-
ciale. Il s’agit par exemple de développer de 
nouveaux locaux commerciaux en lien avec l’ar-
rivée des métros au nord ou encore de réduire 
la vacance en centre ville. Le linéaire commer-
cial de l’avenue Aristide-Briand sera modifi é à 
moyen terme, notamment dans sa partie nord, 
en lien avec la ZAC Éco-quartier Victor-Hugo, 
tandis que le départ de la Direction Générale 
de l’Armement du site des Mathurins pourra 
permettre la venue de nouveaux commerces 
de proximité. Une réunion se tiendra prochai-
nement pour échanger avec les commerçants 
balnéolais sur les suites de cette étude.
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PROPRETÉ URBAINE : L’AFFAIRE DE TOUS !
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Quelle est la politique de la Ville 
en matière de propreté urbaine ?
La propreté de l’espace public fait 
partie des principales attentes des 
habitants. Notre objectif est de mettre 
en place une "stratégie qualité" qui vise 
à l’amélioration de ce service public, 
dès 2015. La Ville consacre chaque 
année un budget important au net-
toyage des rues et des espaces verts. 
Nous sommes d’ores et déjà dotés 
d’un service de propreté urbaine bien 
organisé et équipé, qui a beaucoup 
progressé au cours de la précédente 
mandature. Mais il reste des points 
noirs, des dépôts sauvages récurrents 
et fréquents qui gâchent souvent 
nos efforts, reconnus par ailleurs. À 
Bagneux, les espaces privés (tron-
çons de voiries, propriétés privées 
d’ensembles d’habitats collectifs, 
par exemple), qui ne relèvent pas 
du nettoyage par les agents de la 
Ville, se mêlent souvent à l’espace 
public. Et la limite n’est bien sûr pas 
visible pour les habitants ! Cela crée 
une confusion sur des zones qui sont 
ressenties comme moins soignées, 
voire abandonnées. Il convient donc 
de travailler sur un repérage rigou-

reux et clair, afin de déterminer les 
responsabilités des uns et des autres, 
puis de travailler ensemble pour une 
meilleure efficacité.

Justement, quelles sont les 
actions et les projets pour amé-
liorer la propreté ?
L’une des pistes envisagées est l’îlo-
tage. C’est-à-dire au moins deux 
agents à pied, qui interviennent dans 
un secteur défini, tous les jours. Nous 
avons la volonté de le développer 
davantage dans toutes les zones de 
la ville. C’est très efficace, en plus du 
passage régulier des laveuses. Par 
ailleurs, cela offre une meilleure lisibilité 
et visibilité de nos actions, grâce à 
une plus grande proximité. Mais pour 
constituer des équipes dans tous les 
quartiers, il faut d’avantage d’agents 
(jusqu’à 1 pour 10 000 habitants en 
moyenne). Étant donné les restrictions 
budgétaires imposées par l’État aux 
communes, cela ne peut se réaliser 
que dans le cadre d’un redéploiement 
des activités de nos agents. Nous y 
travaillons, la volonté municipale étant 
effectivement d’étoffer le service de 
la propreté urbaine. 

Tout en améliorant la qualité du tra-
vail des agents, qui exercent – il faut 
le souligner – un métier difficile. Ils 
sont souvent confrontés aux déchets 
jetés en nombre dans les rues par 
pure incivilité. Le tri sélectif sur la 
voie publique est aussi un dispositif 
que nous mettrons progressivement 
en place.

La propreté, c’est aussi la 
responsabilité des citoyens. 
Comment aider chacun à s’en-
gager dans ce sens ?
Oui, la propreté, c’est l’affaire de toutes 
et tous. On ne peut pas échapper à 
cette prise de conscience ! L’espace 
public est un espace commun. Il 
nous appartient. Jeter, c’est irres-
pectueux pour "l’autre passant"... 
Plus important encore, en triant nos 
déchets, grâce aux nombreux outils 
mis à notre disposition collectivement 
– financés par nos impôts locaux – 
nous participons à la préservation de 
l’environnement. La question de la 
diminution des déchets est un enjeu 
majeur pour les générations à venir.

LES SECRETS 
D’UNE VILLE PROPRE

L’entretien de l’espace public est une priorité pour la 
Ville. En effet, bien que l’environnement et le déve-
loppement durable constituent des compétences 
transférées à la communauté d’agglomération Sud de 
Seine, la propreté urbaine est non seulement l’affaire 
de la municipalité mais aussi de chacun d’entre nous. 
Des petits gestes simples et quotidiens en faveur 
de la propreté sont aussi efficaces que des armées 
de balayeuses et autres aspirateurs électriques… et 
permettent surtout de préserver un cadre de vie sain 
et attractif pour l’individu et la collectivité ! Pour déve-
lopper le mieux vivre-ensemble, chacun doit en effet 

se sentir acteur, responsable de l’espace public. C’est 
dans cet esprit que la commune a beaucoup investi 
ces dernières années pour garantir une ville propre. 
C’est dans cet esprit aussi que chaque habitant doit 
s’investir dans une démarche citoyenne pour le bien de 
tous. Avec un minimum d’attention et de civisme, on 
peut vraiment améliorer les choses considérablement. 
Pour que la ville soit belle aujourd’hui et demain…

Dossier réalisé par René Zyserman. 

Photos Yves Faven et Philippe Masson.

Pascale Méker
Adjointe au maire en 

charge de l’Espace 
public, de la Voirie et du 

Patrimoine
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 ■Ce que fait la Ville

Le service Propreté urbaine, qui nettoie 39 kilomètres de voies et le double de trottoirs, est actuellement com-
posé de 35 agents. Son action s’articule autour du lavage et du balayage des rues, mais aussi du ramassage 
des feuilles, du désherbage des trottoirs et rues pavées, de la collecte des corbeilles et des dépôts sauvages. 
Les prestations mécanisées, le lavage et le balayage, sont organisées selon la fréquentation des voies, la pré-
sence ou non d’équipements publics, de commerces. Pour cela, le service est doté d’équipements modernes : 
trois balayeuses dont une de 4 m3, une de 2 m3 et une autre de 1,5 m3 (balayeuse-trottoir) et deux aspirateurs 
électriques de déchets urbains. À cela s’ajoutent plusieurs petits matériels, des chariots, des souffleurs, dont 
deux électriques, "que nous venons d’acquérir, précise Denis Duhaut, le responsable du service. Ils vont per-
mettre de déplacer les déchets urbains des trottoirs et surfaces végétalisées vers les caniveaux avant d’être 
collectés par une balayeuse". Et surtout, ils sont moins bruyants, moins polluants et moins contraignants en 
terme de poids que les souffleurs thermiques. En matière d’organisation, le service procède par zones afin 
que toutes les rues soient nettoyées manuellement ou mécaniquement au minimum une fois par semaine. 
Précisons également que le service souhaite étendre les prestations d’îlotage (un agent à pied équipé d’un 
chariot de propreté et d’un balai) à de nouveaux secteurs de la ville. En effet, "nous avons la volonté de mettre 
en place un cinquième secteur d’îlotage dans la ville, sur la zone du marché Léo-Ferré", poursuit le responsable 
du service. Actuellement, il y a quatre zones d’îlotage : le centre-ville, le secteur de la Mairie annexe, celui de 
l’Hôtel de ville, et le secteur Pasteur/Verdun. La problématique des dépôts sauvages est traitée par trois équi-
pages : un camion grue équipé d’une grue auxiliaire (gros dépôts sauvages), un camion de 3,5 tonnes avec 
benne basculante (sacs et petits encombrants) et deux Logan benne (collecte des corbeilles et petits sacs). 
En ce qui concerne l’avenir, le service souhaite développer l’îlotage, renforcer les prestations de désherbage 
et augmenter les fréquences de certaines prestations mécanisées.

QUIZ
Testez vos connaissances

1) Quelle est en moyenne la durée 

de vie d’un papier journal laissé 

dans la nature ?

A. 3 jours à 1 semaine

B. 1 semaine à 1 mois

C. 3 à 12 mois

2) D’un sac plastique laissé dans 

la nature ?

A. 10 à 20 ans

B. 50 à 100 ans

C. 100 à 1000 ans

3) Quelle est la biodégradabilité 

d’un chewing-gum ?

A. 5 ans

B. 50 ans

C. 100 ans

4) Celle d’un ticket de bus ?

A. 1 an

B. 5 ans

C. 10 ans

5) D’une pile ou batterie ?

A. 500 ans

B. 1000 ans

C. Durée de vie infinie

6) Lorsqu’elles sont recyclées, les 

bouteilles en plastique peuvent 

être transformées en :

A. Verre

B. Fibre polaire

C. Papier

7) Quelle est la filière de recyclage 

des déchets la plus développée 

en France ?

A. Celle du plastique

B. Celle des huiles usagées

C. Celle du verre

8) Quelle est la moyenne de déchets 

solides générés par personne et 

par an dans les pays industria-

lisés ?

A. 125 kg

B. 250 kg

C. 475 kg

1A - 2C - 3A - 4A - 5C - 6B - 7C - 8C

Réponses

Opération "grand balayage", réalisée en mai 2011 avec les habitants volontaires.
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OÙ JETER 
QUOI ?

BAC DE TRI 
GRIS À COU-

VERCLE JAUNE

BAC VERT À 
COUVERCLE 
VERT AVEC 
OPERCULE

BAC GRIS À 
COUVERCLE 

VERT COMPOSTEUR

RAMASSAGE
 MENSUEL DES 
ENCOMBRANTS 
PAR QUARTIER
SELON PLAN ET 
CALENDRIERS 

DISPONIBLES SUR 
bagneux92.fr

rubrique pratique/
cadre de vie/collecte 
des encombrants

RAMASSAGE 
DES DÉCHETS 
VERTS TOUS 
LES LUNDIS, 
DE MARS À 
NOVEMBRE

DÉCHETTERIE 
MOBILE OU 

FIXE (VOIR P. 25)
POINTS DE 
COLLECTE 

SPÉCIFIQUES

(VOIR LA 
RUBRIQUE 
DÉCHETS 

TOXIQUES)

Bio-déchets issus de la cuisine et petits 
déchets verts

Bois (palettes, meubles, planches, cadres de 
fenêtres, portes...)

Canapés, matelas, grillages, jouets, lampes, 
meubles, papier peint, planches de bois, tables 
à repasser, tuyaux d’arrosage, ustensiles de 
cuisine, vaisselle, vélos, etc.

Carton

Déchets d’activités de soins à risques infectieux

Déchets d’équipements électriques et élec-
troniques (petit et gros électroménager, télé-
visions, ordinateurs, écrans...)

Déchets issus de l’activité quotidienne domes-
tique : restes alimentaires...

Déchets toxiques des particuliers : aérosols, 
piles, acide, batteries, vernis, cires, solvants, 
engrais, désherbant, détachants, détergents, 
produits d’entretien, huile de vidange, liquides 
hydrauliques, radiographies, insecticides, 
néons, médicaments, accumulateurs...

Déchets verts (sauf les souches et les troncs)

Déchets verts du jardin

Emballages en plastique, métalliques, cartons 
et briques alimentaires, journaux, magazines

Encombrants (sommiers, ammeublement, 
vélos)

Ferraille

Gravats (brique, ciment, appareils sanitaires, 
carrelages, tuiles...)

Piles

Textiles

Tout venant (plâtre, polystyrène, cloisons...)

Verre
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Infos pratiques

 ■ N° Vert collecte des déchets

Pour se procurer un composteur 
individuel, exposer ses remarques, 
demandes et  réclamat ions : 
0800 02 92 92 ou environnement@
suddeseine.fr

 ■ Déchetterie mobile

Une déchetterie mobile gratuite est 
à disposition des Balnéolais, rue 
de Robinson tous les mercredis et 
le premier samedi de chaque mois 
de 13h à 17h30. Elle collecte les 
gravats, déchets d’équipements 
électriques et électroniques, encom-
brants et déchets verts.

 ■ Déchets toxiques

Piles, batteries, peintures, sol-
vants, vernis, huile de vidange, 
produits d’entretien, insecticides, 
médicaments... sont collectés par 
un camion Triadis présent chaque 
troisième dimanche du mois de 9h à 
13h au marché Léo-Ferré et chaque 
troisième vendredi du mois de 16h à 
20h au marché village Dampierre.

 ■ Déchets verts

De début mars à fin novembre, les 
déchets verts (tontes, feuilles, tailles 
de fleurs...) conditionnés dans les 
sacs en papier recyclable distribués 
par Sud de Seine sont collectés 
chaque lundi de 7h à 17h.

 ■ Déchetteries fixes de Meudon  
et d’Ivry

• Route du Pavé des Gardes, 92190 
Meudon. Ouverture du lundi au 
samedi de 9h à 18h30 à l’exception 
des jours fériés
01 46 17 01 60
• 44 rue Victor-Hugo, 94200 Ivry-
sur-Seine. Ouverture du lundi au 
dimanche de 10h à 18h sauf le 1er 
mai
01 43 90 00 28

 ■ Direction des espaces pu-
blics et de l’environnement  
01 42 31 62 00

 ■ Service Hygiène et Sécurité 
01 42 31 62 06

 ■ Police Municipale  
5 rue Salvador-Allende, 
01 46 56 00 33

Renseignements, dates et 
précisions sur suddeseine.fr 
et bagneux92.fr

"Il est important de respecter leur 
travail", estime un habitant. Si le 
civisme est l’affaire de tous, en matière 
législative, il existe des lois précises, 
notamment l’article L2212-2 du code 
général des collectivités territoriales 
qui interdit, par exemple, le brûlage 
à l’air libre ou par tout autre procédé 
des déchets végétaux (herbes, rési-
dus de taille ou d’élagage) et des 
déchets ménagers. Il incombe aux 
particuliers d’apporter leurs déchets 
à la déchetterie, fixe ou mobile (voir 
ci-contre). "C’est une question de 
conscience individuelle et de respon-
sabilité", précise encore Sylvia, qui 
réside dans le centre-ville. "Ce serait 
dommage d’en venir à verbaliser, 
nous ne sommes plus des enfants", 
estime pour sa part, Julien, 45 ans, 
qui préfère en appeler à "la courtoisie 
de chacun plutôt qu’à la répression". 
"Oui, vraiment, jeter, c’est démodé !, 
ajoute Pascale Méker, adjointe au maire 
en charge de l’espace public, de la 
voirie et du patrimoine. Rappelons-
nous que la loi interdit de jeter des 
déchets sur la voie publique ; c’est 
passible d’une amende".

Le bon geste au bon moment
Autre sujet sensible, souvent évoqué 
lors des conseils de quartiers : les 
encombrants et les dépôts sauvages. 
Dans le quartier des Bas-Longchamps, 
à proximité du centre commercial, 
"on observe de nombreux actes 

inciviques, regrette Paul, et les gens 
n’ont pas toujours le bon geste au 
bon moment. Il faut mobiliser les 
habitants et mieux coordonner les 
actions, car c’est notre ville et notre 
santé qui sont en jeu". Pour Julien, 
tout est une question de dynamique 
collective : "pourquoi ne pas organiser 
des journées de citoyenneté et de 
propreté ?" durant lesquelles "chacun 
devient acteur". "Et si l’on instituait 
une charte propreté", avance Paul. 
"Tout commence à la maternelle, 
estime Sylvia, c’est à ce moment-là 
que les enfants doivent être éduqués 
et apprendre les gestes citoyens". En 
ce qui concerne les dépôts sauvages, 
rappelons que l’article 4 du décret 
du 26 septembre 2002 prévoit une 
amende pouvant aller de 38 à 150 
euros pour "le fait de déposer, d’aban-
donner, de jeter ou de déverser, en 
lieu public ou privé, à l’exception des 
emplacements désignés à cet effet par 
l’autorité administrative compétente, 
des ordures, déchets, déjections, 
matériaux, liquides insalubres ou tout 
autre objet de quelque nature que ce 
soit". Pour signaler un dépôt sauvage, 
les habitants doivent appeler les 
services concernés qui se rendront 
sur place immédiatement afin de 
constater le préjudice et d’intervenir 
pour rétablir la propreté du périmètre. 
Il convient également, précise-t-on à la 
mairie, "que les habitants alertent les 
élus du quartier, en précisant bien la 

nature et la récurrence de ces gestes 
inciviques". La gestion des déchets 
est "une partie de la compétence 
environnement de Sud de Seine, 
précise Simon Pinardon, technicien 
environnement de la communauté 
d’agglomération. Il faut respecter les 
bons jours de collecte et surtout ne 
pas mettre n’importe quoi dans les 
encombrants". Le volume maximum 
de dépôt autorisé est de 2 m3 pour 
une habitation. Petite nouveauté, 
chacun se verra remettre prochaine-
ment un badge gratuit pour accéder 
aux déchetteries fixes ou mobiles. 
En outre, "pour préserver l’environ-
nement, poursuit Simon Pinardon, 
un Programme Local de Prévention 
des Déchets (PLPD) a été signé le 13 
octobre 2011 par Sud de Seine afin 
de diminuer la quantité de déchets 
ménagers d’ici à mars 2017 d’au 
moins 7 % par habitant par rapport 
aux tonnages de 2011. Nous avons 
déjà atteint 4 % entre 2011 et 2013, 
ce qui est remarquable". Dans le 
cadre de ce PLPD, la Ville a déve-
loppé une série de réseaux avec les 
divers acteurs du territoire et mené 
diverses actions afin de réduire les 
déchets, la consommation d’énergie 
et les émissions de CO2, permettant 
à chacun de devenir "un acteur-ci-
toyen à plein temps qui jette moins 
et mieux". La propreté est vraiment 
l’affaire de tous.

Un nouveau caisson à feuilles pour Bagneux

"Les feuilles mortes se ramassent à la pelle (…)", chantait Yves Montand. 
Pour faire mentir le célèbre chanteur, la Ville a déjà anticipé l’arrivée immi-
nente de l’automne. Comment ? En faisant récemment l’acquisition d’un 
nouveau caisson à feuilles de 12 m3, avec aspirateur intégré, qui se fixe 
sur un véhicule poids lourd. Ce matériel, très utile au service de la Propreté 
urbaine, permettra dès cet automne d’aspirer mécaniquement les feuilles 
(au préalable regroupées en tas par des agents à pieds), de les broyer, et 
de les stocker avant leur transformation en compost. Le caisson sera donc 
capable d’enlever en un temps record une importante quantité de feuilles.
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VERCLE JAUNE

BAC VERT À 
COUVERCLE 
VERT AVEC 
OPERCULE

BAC GRIS À 
COUVERCLE 

VERT COMPOSTEUR

RAMASSAGE
 MENSUEL DES 
ENCOMBRANTS 
PAR QUARTIER
SELON PLAN ET 
CALENDRIERS 

DISPONIBLES SUR 
bagneux92.fr

rubrique pratique/
cadre de vie/collecte 
des encombrants

RAMASSAGE 
DES DÉCHETS 
VERTS TOUS 
LES LUNDIS, 
DE MARS À 
NOVEMBRE

DÉCHETTERIE 
MOBILE OU 

FIXE (VOIR P. 25)
POINTS DE 
COLLECTE 

SPÉCIFIQUES

(VOIR LA 
RUBRIQUE 
DÉCHETS 

TOXIQUES)

Bio-déchets issus de la cuisine et petits 
déchets verts

Bois (palettes, meubles, planches, cadres de 
fenêtres, portes...)

Canapés, matelas, grillages, jouets, lampes, 
meubles, papier peint, planches de bois, tables 
à repasser, tuyaux d’arrosage, ustensiles de 
cuisine, vaisselle, vélos, etc.

Carton

Déchets d’activités de soins à risques infectieux

Déchets d’équipements électriques et élec-
troniques (petit et gros électroménager, télé-
visions, ordinateurs, écrans...)

Déchets issus de l’activité quotidienne domes-
tique : restes alimentaires...

Déchets toxiques des particuliers : aérosols, 
piles, acide, batteries, vernis, cires, solvants, 
engrais, désherbant, détachants, détergents, 
produits d’entretien, huile de vidange, liquides 
hydrauliques, radiographies, insecticides, 
néons, médicaments, accumulateurs...

Déchets verts (sauf les souches et les troncs)

Déchets verts du jardin

Emballages en plastique, métalliques, cartons 
et briques alimentaires, journaux, magazines

Encombrants (sommiers, ammeublement, 
vélos)

Ferraille

Gravats (brique, ciment, appareils sanitaires, 
carrelages, tuiles...)

Piles

Textiles

Tout venant (plâtre, polystyrène, cloisons...)

Verre

LA RESPONSABILITÉ DE CHACUN
À Bagneux, tout est mis en œuvre pour préserver le cadre de vie des habitants. Les services 
techniques municipaux, qui s’emploient quotidiennement à conserver la propreté de la ville, 
collectent tous les types de déchets urbains ainsi que les déjections canines.



Les points
de vue
des groupes
politiques
représentés
au conseil
municipal

Sur ces deux pages, "chaque 
groupe représenté au conseil 
municipal dispose d’un espace 
comprenant au maximum 
1 500 signes en caractère times 10. 
L’utilisation d’un plus grand nombre 
de signes n’augmente pas cet 
espace mais entraîne une réduction 
du corps du caractère d’imprimerie 
dans lequel la tribune est publiée 
(en clair plus l’article sera long plus 
il sera écrit petit donc avec moins 
de lisibilité NDLR). Le texte de la 
tribune d’expression doit parvenir 
à la rédaction du "Bagneux Infos" 
au plus tard le 15 de chaque mois 
(précédant la publication NDLR)".

"Les tribunes d’expression doivent 
porter sur des sujets d’intérêt local 
relevant des compétences des 
collectivités territoriales ou de leur 
groupement".

Extrait de l’article 33 du règlement intérieur 
du Conseil municipal, voté à l’unanimité lors 
du conseil municipal du 24 juin 2008.
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FAVORISER UN CADRE 
DE VIE DE QUALITÉ, 
RESPECTUEUX DE 
L’ENVIRONNEMENT, C’EST 
NOTRE ENGAGEMENT 
POUR TOUS LES 
BALNÉOLAIS.

Reconnue Ville fleurie depuis 1997 et 
considérée comme une ville verte avec 
ses 8,5m2 d’espaces verts publics par 
habitant, Bagneux est une ville où il 
fait bon vivre et ses agents municipaux 
se mobilisent au quotidien pour cela !
Les projets sont ambitieux : 
instauration de circulations douces 
(rues limitées à 30, itinéraires à 
vélo…), développement d’espaces 
publics de qualité, amélioration de 
l’offre culturelle dans les quartiers, 
installation de colonnes enterrées, 
construction de l’Éco-quartier… Tout 
est fait pour rendre accessibles à tous 
des espaces de verdure et offrir à 
chacun un cadre de vie plus agréable, 
favorisant le vivre ensemble.
Bagneux a fait le choix de l’innovation, 
surtout en matière d’écologie ! Les 
déchets alimentaires produits par 
la cuisine centrale sont aujourd’hui 
transformés en engrais naturels qui 
servent au service des espaces verts.
La Ville agit aussi pour garantir la 
propreté urbaine. C’est le cas avec 
le ramassage régulier et partout des 
déchets (verres, recyclables, non-
recyclables et verts, encombrants…) 
par l’intercommunalité Sud-de-Seine.
La propreté de notre ville, c’est 
aussi l’affaire de tous. Pourtant, les 
comportements inciviques ne cessent 
de se multiplier, dégradant notre 
cadre de vie. Les services de la Ville 
s’efforcent tous les jours de remédier à 
ces désagréments.
Mais il nous appartient aussi de 
construire, ensemble, une citoyenneté 
de la coresponsabilité afin de préserver 
notre qualité de vie, gage de lien social 
pour tous les Balnéolais.

Michel Reynaud
Conseiller municipal 
délégué
Groupe des élus socialistes

Hélène Cillières
Conseillère municipale
Groupe Front de gauche 
communiste et citoyen

LA PROPRETÉ URBAINE, 
L’AFFAIRE DE TOUS !

La propreté urbaine a toujours été 
considérée par les socialistes et la 
municipalité comme un élément de 
confort des Balnéolais : prioritaire !
C’est dans cet esprit que la collecte 
sélective des déchets a été mise en 
place depuis 2007 en partenariat avec 
notre communauté d’agglomération 
Sud de Seine. Depuis, les ordures 
ménagères ont diminué de près de 
1 000 tonnes  par an, notamment 
grâce aux actions complémentaires 
de prévention impulsées par l’équipe 
municipale. La propreté urbaine 
comprend, bien sûr le nettoyage de plus 
de 39 kilomètres de voies et trottoirs en 
organisant le ramassage des feuilles, le 
désherbage des trottoirs et le vidage 
des corbeilles de rues (11 300 litres 
de capacité de collecte) en fonction de 
leur fréquentation.
Le comportement citoyen dans ce 
domaine participe des relations de 
chacun avec son environnement, qu’il 
s’agisse du respect de son proche 
voisinage ou envers le reste des 
Balnéolais.
Chacun, citoyen de Bagneux, a eu à 
déplorer, une fois au moins, jeté sur le 
trottoir, un papier gras, une bouteille 
de soda, un vieux paquet de cigarette, 
voire une déjection canine...
Or, la propreté est aussi l’affaire de 
tous et la meilleure pédagogie est celle 
de l’exemple.
Quiconque se verra en train de ramasser 
un déchet ou récupérer les déjections 
de son propre animal donnera envie 
d’en faire autant.
Un geste + un geste + un geste et c’est 
l’ensemble des habitants de notre 
ville qui observera un changement de 
comportement pour un changement 
d’environnement et un cadre de vie 
plus propre et plus accueillant.
Montrer l’exemple, c’est éduquer mais 
c’est aussi participer à l’amélioration 
du vivre ensemble !
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MA VILLE EST SALE !

Bagneux sème toujours la désolation : 
un spectacle de saleté qui choque 
les Balnéolais et les personnes 
extérieures à Bagneux. Comme mes 
collègues élus de Bagneux, je suis 
sollicitée régulièrement au sujet de 
la malpropreté. Vous êtes nombreux 
à m’avoir exprimé votre ras le bol 
des dépôts sauvages de déchets, 
d’encombrants, des sacs d’ordures 
éventrés, des papiers qui virevoltent 
au vent, des déjections canines qui 
jonchent les sols. Les parcs, jardins, 
massifs floraux ne sont pas épargnés ! 
Trottoirs et rues deviennent des 
parcours du combattant pour nombre 
d’entre nous, sans oublier les petites 
rues qui ne sont que trop rarement 
nettoyées... sauf avant les élections ou 
la venue de madame le Maire ! Mais 
la propreté doit être aussi l’affaire de 
tous, il en va de notre responsabilité 
collective, le sens civique est une 
valeur essentielle au bon voisinage. 
La municipalité consacre un budget 
important pour la décoration florale, 
ne pourrait-elle pas investir dans un 
programme innovant et durable pour 
la propreté. Il manque : de nombreuses 
poubelles, des distributeurs de 
canipoches, d’espaces réservés 
pour les chiens, d’une campagne de 
communication et de sensibilisation 
efficace et persuasive. La tâche n’est 
pas simple pour les services techniques 
qui vont devoir faire preuve de 
beaucoup d’ingéniosité pour concilier 
travaux urbains de grande envergure 
et maintien de la propreté de la ville. 
Une ville propre reste propre, comme 
la semaine qui a précédé les élections 
municipales ! Mon souhait le plus 
cher serait que la majorité municipale 
prenne réelle conscience de l’urgence 
du chantier et que chacun participe 
activement pour mettre fin au festival 
de la saleté à Bagneux. Aujourd’hui 
on ne remporte pas la palme dans ce 
domaine.

BAGNEUX, BALADE EN 
VILLE…

J’ai profité d’une longue soirée 
d’été de juillet (le 21) pour sillonner 
tranquillement les différents quartiers 
de la ville, d’Ouest en Est, du Nord 
au Sud sans oublier le centre. Je 
m’attendais à faire une promenade 
paisible et agréable, mais j’ai vite 
déchanté. Certes nous sommes 
certainement une ville verte, 
écologique, mais de là à voir dans 
certaines rues des herbes de près de 50 
cm qui poussent à travers le bitume je 
m’étonne !... On remarque de la terre 
et des feuilles le long des caniveaux, 
peu de trottoirs balayés. Pour le 
promeneur que j’ai été ce soir-là le 
parcours a été très décevant, certes j’ai 
bien pu apprécier les beaux parterres 
de fleurs dans certains carrefours, 
les palmiers : j’en profite au passage 
pour féliciter les paysagistes de la 
ville. En cheminant dans nos rues, il 
faut toujours garder un œil au sol et 
slalomer à certains endroits entre les 
papiers, les plastiques, les cartons, les 
canettes le long des rues sans oublier 
les crottes de chiens. Mais au hasard de 
ma promenade j’ai pu aussi découvrir 
ici ou là un vieux téléviseur, des vieux 
meubles, des planches, une palette 
déposée pour boucher un trou le long 
d’un trottoir, du verre éclaté au sol, des 
sacs poubelles, des pneus découpés, 
un tas de bâche au sol, des sacs à 
gravats, des détritus en tout genre…
Je n’ai peut-être pas choisi le bon soir 
pour me promener, mais il me semble 
que la ville ne doit pas rester dans 
les intentions sur la propreté urbaine 
mais agir avec efficacité, et c’est aussi 
à chacun des habitants de faire des 
efforts pour préserver notre espace 
commun en utilisant les déchetteries 
mises à disposition par la communauté 
d’agglomération et tout simplement 
les poubelles ou les conteneurs de 
recyclage.
En attendant une ville propre…

UN AUTRE REGARD

Cette année, nous avons globalement 
à Bagneux, mieux trié nos déchets. 
Ce qui a diminué le coût des tonnes 
d’ordures ménagères incinérées.
De ce fait, nous n’avons pas répercuté 
sur la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM), perçue par Sud de 
Seine, l’augmentation de la TVA liée à 
la gestion  de ce service public. 
Pour nous élu-e-s EELV, qui avons été 
en pointe sur cette décision – la majorité 
de la communauté d’agglomération 
de Sud de Seine s’est exprimée 
dans ce sens lors du vote du budget 
2014 – il nous semblait encourageant 
et pédagogique de partager avec les 
usagers, cette économie.  En dehors de 
la collecte des ordures ménagères, qui 
est assurée par Sud de Seine,  la ville 
assure totalement l’organisation et le 
coût du nettoyage des rues et des parcs.
C’est un enjeu important, nécessitant 
des moyens conséquents, et nous 
faisons tout pour améliorer ce service. 
(voir le dossier) Nous devons aussi, 
pour l’avenir de nos enfants, apprendre 
à vivre en créant moins de déchets – 
en jetant moins n’importe comment (et 
surtout pas dans la rue !) mais en triant 
mieux – pour  réutiliser, recycler. Tout le 
monde maintenant connaît les bienfaits 
d’une boutique de  « ressourcerie » où 
l’on trouve, ensemble, que l’on soit 
riche ou pas, des objets qui entament  
une seconde vie. Un vrai plaisir, pour 
quelques euros, offert par une activité 
de redistribution locale, sociale et 
solidaire. Il suffit pour s’en persuader 
d’aller faire un tour à « L’Interloque » 
(Paris, 18ème – www.interloque.com). 
L’ouverture d’une ressourcerie pour 
Bagneux est un projet qui contribuera 
aussi à la propreté de ses rues, en 
instaurant un autre regard sur nos 
déchets...
Pour retrouver les tribunes et les 
interventions des élu-e-s EELV :  
eelv-bagneux.fr

Pascale Méker
Adjointe au maire
Groupe Europe Écologie 
Les Verts  

Dominique Huet
Conseillère municipale
Groupe Bagneux pour nos 
enfants

Jean-Luc Rousseau
Conseiller municipal
Groupe UMP Bagneux
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PROJET JEUNE

Le tour du monde en... 1 800 jours !

RENTRÉE DES CLASSES

C’est parti pour les nouveaux rythmes !
TAP (pour Temps d’Activités Périscolaires), c’est le mot qu’on entend le plus en cette rentrée dans 
les cours d’écoles maternelles et élémentaires de Bagneux. Deux jours par semaine (lundi et jeudi ou 
mardi et vendredi selon leur établissement) nos enfants s’adonnent désormais gratuitement (et s’ils le 
souhaitent) à des activités sportives et culturelles de qualité de 15h à 16h30. Équipements, personnels, 
associations, sont mobilisés dans toute la ville pour faire de ces TAP un succès, profi table à l’épanouis-
sement et l’ouverture d’esprit des élèves. Les trois heures de cours ainsi libérées sont reportées au 
mercredi matin, avec possibilité, comme les autres jours, d’accueil matinal et de restauration scolaire.

Tel est le défi  que se sont 
lancé Marion Hoarau, 21 ans, 
et Julien Etienne, 24 ans, qui 
se sont rencontrés il y a sept 
mois sur le site Internet du 
guide du Routard. Les deux 
comparses, qui habitent l’une à 
Bagneux, l’autre à Tourlaville, 
dans la Manche, ont peaufi né 
leur projet autour de quelques 
principes. "Tout d’abord, nous 
voulons prendre le temps de 
découvrir les modes de vies et 
cultures des 120 pays et îles 
que nous allons traverser !" 
s’enthousiasme Marion. Les 
deux jeunes ont aussi décidé de 
ne se déplacer qu’en auto-stop, 
un moyen de transport écolo-
gique et peu coûteux. Quant au gîte, ils souhaitent 
loger en priorité chez l’habitant, "avec quand même 
une tente dans le sac à dos, au cas où !" Restent 

quelques démarches administratives 
et sanitaires à effectuer avant le 
départ, fi xé pour le 15 novembre 
de cette année. Et la recherche de 
subventions ? "Nous allons réaliser 
un carnet de voyage sur Internet, 
avec photos et vidéos mettant en 
scène Sunny, notre mascotte, un 
petit pingouin originaire de l’Arctique", 
explique Marion. Pour acheter le 
matériel nécessaire, le binôme a 
sollicité la mairie de Bagneux, qui lui 
a accordé une subvention de 250 € 
par le biais du dispositif Projet jeune. 
En échange, ils enverront réguliè-
rement des vidéos pédagogiques 
au service jeunesse et prévoient 
d’organiser des visio-conférences.

  À suivre sur : 
LittleSunShineWorldProject

ALIOU, 20 ANS

Comment je suis 
devenu cuisinier
Tarte aux pommes, tarte au citron meringuée, 
les pâtisseries confectionnées par Aliou trônent 
dans la vitrine du restaurant de Clamart, où il 
travaille depuis deux ans comme apprenti cui-
sinier. "C’est un garçon courageux, qui apprend 
vite et sur qui on peut compter", confi e Djamel 
Boumessaoud, son patron, qui s’apprête à 
l’embaucher défi nitivement comme commis de 
cuisine, puis comme chef. Que de chemin par-
couru pour ce jeune Balnéolais arrivé d’Afrique, 
seul et sans papiers, à l’âge de16 ans ! 
Accompagné par l’Aide Sociale à l’Enfance 
jusqu’à sa majorité, il est orienté à 18 ans vers 
la Mission locale de Bagneux où il est accueilli 
par Stéphanie Perrodin. "Je suis très bien tom-
bé, estime Aliou. Stéphanie a su me conseiller 
et m’orienter vers les bonnes structures. Grâce 
à elle je suis arrivé à construire ma vie". Avec 
son soutien, il frappe aux bonnes portes (Club 
Relais, Espace Dynamique Insertion) et fi nit par 
trouver le restaurant qui accepte de l’accom-
pagner pour un contrat d’apprentissage en 
alternance, avec promesse d’embauche. Dès 
lors, l’horizon se dégage : Aliou est accepté 
dans un centre de formation pour apprentis 
à Paris, permettant à la Mission locale et ses 
partenaires d’appuyer sa demande de titre de 
séjour auprès de la préfecture. Accordée, alors 
qu’Aliou avait déjà essuyé deux refus. Le jeune 
homme obtient dans la foulée un hébergement 
au foyer de jeunes travailleurs de Bagneux 
et fi nalement son CAP en juillet dernier. "Un 
parcours exemplaire !" se réjouit, fi ère de cette 
réussite collective, sa conseillère de la Mission 
locale.

Mission Locale, 1-3 allée du parc de Garlande, 
01 46 56 78 79
Journée portes ouvertes : mercredi 1er octobre
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INFOS
SERVICES

Julia, sous les projecteurs de la scène des Francofolies, 
devant 17 000 spectateurs.

SOS SCOLARITÉ

Jamais sans bahut !
Chaque année, certains jeunes se retrouvent en panique car ils n’ont 
pas trouvé d’établissement scolaire pour les accueillir à la rentrée. Les 
raisons peuvent être multiples : erreur d’affectation après un démé-
nagement, renvoi, déscolarisation... Pour autant rien n’est perdu ! 
Le Bureau Information Jeunesse (BIJ) peut aider ces collégiens, lycéens ou étudiants à retrouver en urgence 
un "bahut" ou une fac. Pour cela, le BIJ travaille en partenariat avec les établissements scolaires du secteur, 
l’inspection académique et la Mission locale, auprès de qui il est en mesure d’appuyer les dossiers. Tout com-
mence par un entretien, muni du dernier bulletin scolaire ou diplôme, afi n de discuter du projet d’étude ou de 
formation. Ensuite, le BIJ peut aider à rédiger CV et lettres de motivation ou même à préparer les entretiens 
nécessaires.

 BIJ, 30 rue Jean-Longuet, 01 45 36 44 70 

FRANCOFOLIES

Julia 
Ribeiro : la 
consécration
Le vendredi 11 juillet, 
Julia, 16 ans, a chanté aux 
Francofolies de La Rochelle 
devant plus de 17 000 
personnes. Nous avons vécu 
à ses côtés la formidable 
aventure de cette jeune 
Balnéolaise.

Le concert débute dans deux heures. 
Les sept groupes de jeunes artistes 
ayant été sélectionnés dans sept 
villes différentes de métropole et 
d’outre-mer à l’issue du concours 
France Ô Folies se succèdent sur 
scène pour les derniers réglages sons. 
En attendant son tour, Julia Ribeiro, 
une Balnéolaise de 16 ans, vient 
saluer les autres artistes Balnéolais 
ayant participé au concours et venus 
l’encourager. Ils sont accompagnés 
de Marie-Hélène Amiable, maire de 
Bagneux, Aïcha Moutaoukil, adjointe 
au maire à la jeunesse, et de l’équipe 
des studios de la Chaufferie qui a 
organisé le concours à Bagneux.
Julia attend le début du concert avec 
impatience. "Nous sommes arrivés 
il y a trois jours, raconte-t-elle, on 
nous a expliqué comment ça allait se 
passer et comment nous placer sur 
scène". Lors des préparatifs, elle a 
notamment rencontré Laurent Voulzy 

et Ben l’oncle Soul avec qui elle a 
discuté, mais aussi Zaz, Christophe 
Maé qui l’a gratifi ée d’un clin d’œil 
et Omar Sy devant lequel elle avoue 
avoir été "tétanisée" !

L’angoisse avant le bonheur

Puis elle quitte précipitamment ses 
amis pour faire les balances. Pour 
elle qui joue seule sur scène avec 
sa guitare, les réglages sont vite 
faits. Mais tout à coup, une corde 
casse. "Ce n’est pas ma guitare, je 
ne sais pas changer les cordes et le 
concert est dans moins d’une heure !", 
s’angoisse-t-elle. Heureusement son 
père, également musicien, arrange 
tout. Ouf ! Mais cette mésaventure 
a fait monter le stress et maintenant 
Julia appréhende qu’une autre corde 
casse une fois sur scène ou que la 
nouvelle corde se dérègle. Les autres 
lauréats du concours la rassurent. 

Ils ne se connaissent que depuis 
trois jours mais donnent l’impression 
de se connaître depuis toujours. 
Ils la chouchoutent aussi un peu 
car Julia est la plus jeune. Puis le 
concert commence. Plus de 17 000 
personnes s’amassent devant la 
scène. Julia passe en cinquième 
position. Et tout se déroule pour le 
mieux. Julia assure. Une fois sortie 
de scène elle est aux anges ! "Cela 
fait trois jours qu’on répète sur cette 
scène donc on la connaît bien mais 
quand on arrive et qu’on voit tout ce 
monde, ça fait un choc !", avoue-t-
elle. Le concert est déjà fi ni, mais 
pas l’aventure. Les sept groupes de 
jeunes artistes ont décidé de faire 
ensemble une tournée dans leurs 
villes respectives d’ici quelques mois. 

sanDra Deruère

GROUPE DE PAROLE
Le groupe de parole pour les aidants 
et proches de personnes atteintes de 
pathologies de la mémoire se réunira 
le vendredi 12 septembre à 14h, à la 
Résidence pour personnes âgées du 
Clos La Paume, 17 avenue Albert-
Petit.
Renseignements auprès du CLIC : 
01 42 31 68 76.

CRÉATION D’ENTREPRISE
Sud de Seine, en partenariat avec la 
Boutique de gestion, propose une 
réunion d’information sur la création 
d’entreprise le mardi 16 septembre de 
9h30 à 12h à la Maison de l’écono-
mie et de l’emploi de Fontenay-aux-
Roses, 23 avenue Lombart.
Inscription au 01 55 95 81 75/84 06 
ou par mail à   
economie@suddeseine.fr

GESTION D’ENTREPRISE
Destiné aux personnes porteuses 
d’un projet de création d’entreprise, 
Sud de Seine propose, en partenariat 
avec la Boutique de gestion, un atelier 
gratuit d’initiation à la gestion d’entre-
prise les 17, 18 et 19 septembre de 
9h à 17h au siège de Sud de Seine, 
28 rue de la Redoute, immeuble Le 
fahrenheit, à Fontenay-aux-Roses.
Inscription au 01 55 95 81 75/84 06 
ou par mail à   
economie@suddeseine.fr

SERVICES À LA PERSONNE
Mardi 30 septembre, de 9h30 à 12h, 
Sud de Seine organise, en partenariat 
avec la Chambre de commerce et la 
Direction Départementale du Travail 
et de la Formation Professionnelle, 
une réunion d’information sur la créa-
tion d’entreprise dans les services à 
la personne. Elle aura lieu à l’AMIRE 
de Malakoff, 2 rue Augustine-Variot.
Inscription au 01 55 95 81 75  
ou par mail à   
economie@suddeseine.fr

INSCRIPTIONS CIRQUE ET HIP HOP
Les inscriptions pour les activités du 
Plus petit cirque du monde (à partir 
de 3 ans) pour la saison 2014/2015 
sont ouvertes : acrobaties, jonglage, 
fi l, équilibre sur objets, trapèze, hip-
hop (debout et breakdance), parkour, 
mât chinois.
Renseignements et inscriptions : 
01 46 64 93 62 ou info@
lepluspetitcirquedumonde.fr
www.lepluspetitcirquedumonde.fr
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Même avec un Bac+4 en poche, rien ne vaut un bon réseau pour trouver du travail.JEUNES DIPLÔMÉS

Une soirée pour lancer le dispositif de parrainage

DÉMARCHES LÉGALES

16 ans, l’âge du recensement
Jeunes français, pensez à vous faire recenser dans 
les trois mois qui suivent votre seizième anniversaire. 
Cette démarche est indispensable pour participer à 
la Journée obligatoire Défense et Citoyenneté (JDC) 
et pour vous inscrire aux examens et concours 
soumis au contrôle de l’autorité publique, comme 
le permis de conduire, le Bac ou le BEP.
Deux possibilités existent. Via le site mon.service-
public.fr en numérisant vos justificatifs*, ou en les 
apportant au service population de l’Hôtel de ville. 
Par la suite, vous signalerez au Centre du service 

national de Versailles tout changement de situation familiale, professionnelle ou scolaire jusqu’à vos 
25 ans, ainsi que toute absence du domicile habituel supérieure à quatre mois.
* Carte d’identité en cours de validité, livret de famille et carte d’invalidité si vous êtes exempté de la 
JDC.

Finie la galère pour trouver du travail une fois diplômé ! 
C’est l’objectif que vise la Ville en mettant en place 
un partenariat avec l’association Nos quartiers ont 
des talents, qui propose aux jeunes diplômés Bac 
+4 et plus issus de zones défavorisées de bénéficier 
d’un parrainage par un professionnel de son secteur 
pour trouver un premier emploi en rapport avec 
ses compétences. Déjà quelques Balnéolais sont 
inscrits dans le dispositif et près de 140 pourraient 
être concernés. Pour célébrer la signature officielle 
de la convention de partenariat, la mairie organise 
le vendredi 3 octobre, un événement auquel sont 
conviés tous les jeunes diplômés Bac+4 et plus 
de la ville en recherche d’emploi ou ayant un job 
alimentaire. Ils pourront y rencontrer Marie-Hélène 

Amiable et Aïcha Moutaoukil, adjointe au maire à la 
jeunesse, ainsi que les représentants de Nos quar-
tiers ont des talents et des prestigieuses entreprises 
partenaires dans des domaines aussi divers que 
les télécoms, la grande distribution, les finances, 
l’informatique… L’objectif : permettre à un maxi-
mum de jeunes de bénéficier de ce dispositif qui 
a fait ses preuves depuis huit années d’existence. 
Pour recevoir une invitation, inscrivez-vous au plus 
vite auprès du BIJ, muni d’un document d’identité, 
d’un justificatif de domicile et de votre diplôme ou 
relevé de notes.
BIJ, 30 rue Jean-Longuet, 01 45 36 44 70
Ouvert tous les jours de 9h30 à 12h30 et de 
14h à 19h

AIDES AUX JEUNES

Les bons plans 
de la rentrée
Frais d’inscription, livres, équipements... la ren-
trée est source de multiples dépenses pour les 
jeunes, qui n’ont vraiment pas besoin de ces 
prélèvements supplémentaires sur leur budget 
souvent modeste. Heureusement, l’automne 
est aussi porteur de bonnes nouvelles. Ainsi, 
la Ville renouvelle ses aides sans condition de 
ressources aux majeurs de 2014, aux jeunes 
diplômés et aux étudiants.
Lors de la traditionnelle soirée Jeunes majeurs 
et Jeunes diplômés, qui aura lieu le 14 no-
vembre à la salle des fêtes, tous les Balnéolais 
atteignant leurs 18 ans en 2014 recevront un 
chèque cadeau de 30 €. Quant aux collégiens, 
lycéens ou apprentis ayant obtenu un diplôme 
cette année ils recevront également un chèque 
de 30 €, cumulable avec le précédent si les 
conditions sont réunies. Pour les étudiants, 
c’est une allocation de 92 € qui leur est réser-
vée à condition d’être Balnéolais, d’être âgé 
de moins de 26 ans, d’avoir son bac ou un 
diplôme équivalent et d’être inscrit dans un 
cursus de formation pour un diplôme homolo-
gué de niveau III minimum (bac+2, hors contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation). 
Les inscriptions à ces différentes aides se font 
dès maintenant en remplissant le dossier dis-
ponible au Bureau Information Jeunesse (BIJ), 
à l’Hôtel de ville, à la Mairie annexe ou sur le 
site de la Ville, puis en le déposant au BIJ. 
Rappelons que les collégiens, quant à eux, 
bénéficient de 70 € pour financer des activités 
de loisirs avec le Pass Hauts-de-Seine, sous 
réserve de s’inscrire avant le 30 novembre sur 
le site du Département.

BIJ : 30 rue Jean-Longuet, 01 45 36 44 70
Secrétariat Jeunesse :
 Hôtel de ville, 01 42 31 60 70
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PORTES OUVERTES
L’association Arbre de paroles orga-
nise ses portes ouvertes le jeudi 18 
septembre de 16h à 21h au foyer 
Coudon, 18 rue Salvador-Allende. Au 
programme : Haïkus, cake aux fleurs, 
sophrologie, naturopathie, atelier 
d’écriture, atelier cuisine...

RETRAITE
Vous avez travaillé en France et en 
Allemagne ou en Turquie, la Cnav 
organise des journées d’information 
en partenariat avec les caisses de 
retraite de ces deux pays, pour vous 
permettre de faire le point sur votre 
droit à la retraite. Inscription néces-
saire avant le 12 septembre pour la 
session franco-allemande (du 7 au 
9 octobre) ou avant le 30 septembre 
pour la session franco-turque (du 21 au 
23 octobre) soit par mail en envoyant 
vos coordonnées (nom de naissance, 
nom marital, prénoms, date et lieu de 
naissance, téléphone joignable dans la 
journée, n° de sécurité sociale français 
et étranger) à ri-franco-allemandes@
cnav.fr ou ri-franco-turques@cnav.fr, 
soit par courrier à Cnav communication 
externe Île-de-France - 14 411 - 75951 
Paris cedex 19 en renvoyant le bulletin 
d’inscription disponible dans le réseau 
d’accueil de l’assurance retraite.

VIRADES DE L’ESPOIR
L’association Vaincre la mucovisci-
dose organise sa virade de l’espoir le 
dimanche 28 septembre de 9h à 17h30 
au parc de Sceaux. Courses de 5 et 10 
km, jogging des familles, randonnées, 
marche-découverte et animations au 
programme pour récolter des fonds, 
afin de financer la recherche et amé-
liorer la qualité de vie des malades.
viradeparcdesceaux.org

BÉNÉVOLAT UNICEF
Le comité départemental 92 de 
l’Unicef recherche des bénévoles moti-
vés par la cause des enfants pour les 
mois de novembre et décembre afin de 
vendre des cartes de vœux et cadeaux 
sur des stands dans des centres com-
merciaux et des comités d’entreprise 
des Hauts-de-Seine ainsi que dans la 
boutique Unicef située à Levallois. Il 
est également possible de s’engager à 
l’année pour informer les enfants dans 
les écoles et collèges sur les thèmes 
de la santé, de l’eau, de l’éducation, de 
la protection et des droits des enfants, 
pour la recherche de partenaires et la 
communication.
Contacter Patricia Cantele à unicef.
sud92@live.fr ou Eliane Pagenot au 
06 86 52 77 84.

DIABÈTE

Une maladie pandémique
Selon la Fédération française des diabétiques, il y 
aurait actuellement 4 millions de personnes dia-
bétiques en France. Et d’ici 10 ans, cette maladie 
devrait toucher un Français sur dix. Dans le cadre 
de l’Atelier santé ville, un forum de prévention du 
diabète était organisé le 26 juin au foyer Coudon, en 
présence notamment d’un endocrinologue, d’une 
infirmière coordonnatrice en éducation thérapeu-
tique et d’une diététicienne du Centre municipal de 
santé, pour conseiller les personnes diabétiques et 
proposer un dépistage gratuit à tous. Ce forum a été également l’occasion d’informer les visiteurs de la mise 
en place à partir du mois de septembre d’ateliers Diabète Action animés par un éducateur médico-sportif, 
afin d’aider les personnes diabétiques à reprendre une activité physique.

DIAGNOSTIC SANTÉ

Comment 
se porte 
Bagneux ?
La Ville a fait réaliser une 
nouvelle étude diagnostique 
de la santé sur son 
territoire afin d’améliorer la 
prévention, l’offre locale et le 
bien-être de ses habitants.

Où en est Bagneux depuis 2007, 
année où a été menée une première 
étude diagnostique de la santé sur 
son territoire ? En 2014, la muni-
cipalité a chargé Icone Médiation 
Santé de réactualiser ce diagnostic, 
en menant une étude sur l’offre 
existante, les actions menées par 
la ville, notamment dans le cadre de 
l’Atelier Santé Ville (ASV), complétée 
par une démarche participative de 
professionnels et d’habitants. L’étude 
a porté sur trois axes : la prévention, 
l’accès aux droits et aux soins et 
la santé mentale. Elle a permis de 
réaliser des constats très complets 
de la situation à Bagneux, de dégager 
les priorités parmi les problèmes 
recensés et de réfléchir aux actions 
à mettre en place. Il est notamment 
ressorti qu’il était indispensable 
de maintenir et de développer les 
actions de prévention, quelle que 
soit la tranche d’âge, le public jeune 
étant plus difficile à toucher, une fois 
sorti du système scolaire. À ce titre, 

un "rond-point jeunes" doit avoir 
lieu en octobre entre professionnels 
menant des actions auprès des 
jeunes afin de mieux connaître les 
ressources locales. 

Coordonner, informer et 
enrichir

Autre constat : la nécessité d’établir 
une meilleure coordination entre 
les différents acteurs de la santé, 
regroupant les professionnels de 
la santé bien sûr mais également 
tous ceux qui interviennent dans un 
cadre déterminant pour le bien-être 
d’une personne comme l’activité 
professionnelle, le logement, les 
transports etc. Le diagnostic a égale-
ment montré l’importance de rendre 
l’existant plus visible, notamment en 
matière de droits, plusieurs dispositifs 
étant méconnus comme l’ACS qui 
permet aux foyers à bas revenus de 
bénéficier d’une complémentaire 

santé ou la permanence des soins 
hospitaliers ou encore celle de la 
déléguée sociale santé de la Caisse 
primaire d’assurance maladie etc.
En ce qui concerne l’offre de soins, 
elle n’est pas déficitaire à Bagneux 
mais se fragilise d’année en année 
en raison d’une baisse de renou-
vellement des médecins qui partent 
en retraite, un problème que l’on 
retrouve à l’échelle nationale. La 
municipalité veille toutefois à ce que 
l’offre de généralistes et de spécia-
listes au Centre municipal de santé 
se maintienne pour tous les publics, 
mais cela ne permettra toutefois 
pas de répondre à l’ensemble de 
la demande. La municipalité agit 
auprès de l’Agence régionale de 
santé pour enrichir cette offre.

sanDra Deruère
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Chaude ambiance sur le circuit Bugatti des 24 heures du Mans.

BRAVO À…

… la section  
natation du COMB
Et particulièrement à Lydia Boulaine, qui se 
classe parmi les 16 meilleurs toutes catégo-
ries en finale B des championnats de France 
nationale 2 FFN. Aux épreuves nationales de 
natathlon, Joanny Jox se classe, elle, 8ème en 
finale départementale et Fayçal Akif se qualifie 
pour la finale régionale mais est forfait pour 
cause de blessure.
Chapeau également à l’équipe balnéolaise 
qui comptait parmi ses 12 nageurs les deux 
plus jeunes de la compétition, et qui a raflé 33 
médailles aux championnats de France FSGT, 
dont 12 titres de champion de France et trois 
titres toutes catégories.
Saluons enfin les quatre nageurs balnéolais 
de la sélection française aux championnats du 
monde FSGT.

… la section  
football du COMB
La saison 2013-2014 fut un excellent cru 
pour les hommes. Les U19, qui évoluaient en 
division excellence, terminent l’exercice à la 
1ère place du classement. Ils évolueront donc 
la saison prochaine en Division d’Honneur 
Régionale, un niveau de compétition jamais 
atteint au sein du COMB... Félicitons égale-
ment les éducateurs de cette catégorie pour 
le très bon travail réalisé et la qualité des 
entrainements tout au long de la saison et des 
précédentes. 
Les U15 (masculins) sont également à mettre à 
l’honneur cette saison. Ils ont réussi leur pari : 
monter en première division. Une évolution ful-
gurante et régulière, puisque sur les trois der-
nières saisons, voilà deux fois qu’ils accèdent à 
l’échelon supérieur.

… et à la section 
tennis du COMB
Pour cette saison 2013-2014, la section s’est 
fait remarquer avec pas moins de cinq titres de 
champion de Ligue : Sabri Ouaraz (catégorie 
13 ans), Robin Cocouvi (catégorie 17-18 ans), 
Jean-Noël Demoncy (catégorie + de 45 ans), 
Bernard Gerber (catégorie + de 70 ans) et 
Maxime Tabatruong (catégorie seconde série).

ROLLER

Comme sur des roulettes !

PRATIQUE SPORTIVE

Pensez à vos certificats médicaux !
La rentrée, c’est le moment de la reprise du sport en 
association ou en club. Pour pourvoir s’inscrire, il faut 
vous munir impérativement d’un certificat médical d’apti-
tude à la pratique sportive de votre choix. Délivré par 
votre médecin traitant ou un médecin généraliste, il peut 
également l’être par le Centre médico-sportif, géré par 
l’Office balnéolais du sport, qui bénéficie des appareils 
les plus sophistiqués (tapis de marche, ergomètre (vélo), 
électrocardiogramme et appareil de mesure du volume 
d’oxygène). Les consultations se font sur rendez-vous 
et coûtent 3,50 euros pour les enfants balnéolais, 5 

euros à partir de 15 ans. D’autres tarifs sont pratiqués pour les personnes n’habitant pas à Bagneux.
Centre médico sportif, Maison du sport, 37 rue des Blains, 01 49 65 69 65

Beaucoup de joie, une bonne dose de mobilité et 
un zeste d’énergie renouvelable. Telle est la recette 
du cocktail sportif que la section Roller du Club 
Olympique Multiports de Bagneux (COMB) concocte 
tout au long de la saison pour ses 97 membres. De 4 
à plus de 77 ans, tous les âges sont bien représentés 
au sein de cette "grande famille", comme se plaît 
à la qualifier Frédéric Didier, le nouveau président 
en poste depuis mai dernier. "Nous souhaitons 
combiner l’esprit compétitif et l’esprit convivial", 
résume ce dernier. C’est la marque de fabrique 
du club qui organise de nombreuses randonnées 
et accueille en son sein l’activité baby roller (6 à 
8 ans), des enfants plus aguerris (à partir de 9 

ans), des adultes débutants et confirmés. Depuis 
deux ans, parents et enfants (à partir de 4 ans) 
savourent ensemble les joies de la glisse sur les 
pistes du gymnase Saint-Gabriel lors des séances 
d’entraînement le samedi de 11h30 à 12h30. "Un 
plaisir inter-générationnel", appuie Frédéric Didier 
qui, avec la section, a participé, aux 24 heures 
rollers par équipe, les 28 et 29 juin derniers sur le 
circuit Bugatti des 24 Heures du Mans : "malgré 
la pluie qui ne nous a pas quittés pendant près de 
20 heures, nous avons vécu d’intenses moments 
d’émotion sportive. L’année prochaine, on remet cela 
avec encore plus d’adhérents". Avis aux amateurs !
rollersbagneux.com
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PISCINE

Tous à l’eau !
Après quatre ans de travaux, 
c’est une piscine largement 
remodelée qu’ont (re)
découvert les habitants, le 16 
juillet dernier. De nombreuses 
activités, dont beaucoup de 
nouveautés, sont prévues 
dès la rentrée. Inauguration 
officielle le 20 septembre.

La réouverture de la piscine, c’est 
d’abord une bonne nouvelle pour 
les scolaires, car le savoir-nager est 
dans les programmes de l’Éducation 
nationale. Une vingtaine d’heures 
par semaine sont donc réservées 
aux établissements de la ville. Après 
l’école, 320 enfants de 6 à 10 ans 
profitent également des cours de 
l’école municipale des sports.
En soirée et le samedi matin essentiel-
lement, c’est le COMB qui offre tout 
un panel d’activités, via ses sections 
natation et plongée. En plus du jardin 
aquatique (3-6 ans), de l’école de 
natation (7-10 ans), des entraînements 
compétition ou loisirs (à partir de 11 
ans) et des cours de plongée (à partir 
de 14 ans), quelques nouveautés 
sont au programme. Dès l’âge de 3 
mois, les bébés peuvent découvrir 
les joies de l’eau aux côtés de leurs 
parents, le samedi matin, dans une 
pataugeoire chauffée à 32°C. Les 
lycéens présentant l’option natation 
au bac sont entraînés par les éduca-
teurs du COMB les mercredi et jeudi 
soirs. Et pour ceux que nager ennuie, 

reste l’option aquabike, aquatonic ou 
encore aquagym, dans sa version 
traditionnelle ou avec appareils et 
accessoires. À terme, des séances 
spéciales femmes enceintes pour-
raient même voir le jour.
L’équipe des maîtres nageurs de la 
piscine propose des cours d’aquabike, 
aquagym et aquavita (circuits training 
dans l’eau) à partir du 15 septembre 
(inscription trimestrielle). Et il sera 
évidemment possible de prendre des 
leçons individuelles de natation ou 
de passer gratuitement divers tests 
(aisance aquatique, 25m...).

Un espace détente avec sauna 
et hammam

Enfin, ceux qui tremblent à l’idée de 
mettre un doigt de pied dans l’eau 
pourront se réconcilier avec le milieu 
aquatique puisque le service municipal 
des sports prévoit des séances de 

lutte contre l’aquaphobie. Il devrait 
également proposer des cours à 
destination des seniors.
En dehors de ces activités, l’ouverture 
au public se fait le midi, ainsi que les 
mercredis et samedis après-midi, 
le dimanche matin en hiver et toute 
la journée en été. Une matinale est 
proposée le mardi ainsi que des noc-
turnes les mardis, jeudis et vendredis.
Côté détente, sauna et hammam 
(majeurs uniquement) sont acces-
sibles sur réservation téléphonique. 
Les amateurs de farniente profitent 
du solarium, désormais au même 
niveau que les bassins, quand la 
météo le permet.
De quoi contenter tout le monde ! 
Vraiment tout le monde, car un ascen-
seur permet l’accès aux personnes 
à mobilité réduite.

Mélanie verPilleux
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1, avenue de Stalingrad, 
01 80 73 01 11
À partir de 2€30
Horaires précis et tarifs sur 
suddeseine.fr
Une pièce de 1€ que vous récu-
pérerez en partant est nécessaire 
pour le casier du vestiaire.
Bonnet de bain obligatoire et 
slip de bain pour les hommes.
Inscription aux activités piscine 
et COMB dès la rentrée 
(EMS complet).

Inauguration 
samedi 20 septembre à 16h
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GÉOLOCALISATION

La technologie balnéolaise   
s’exporte au Brésil
Geoconcept, société balnéolaise qui conçoit et édite des logiciels 
de cartographie et d’optimisation géographique, vient d’être 
sélectionnée par la région métropolitaine de São Paulo (Brésil), dans 
le cadre d’accords signés avec la Région Île-de-France et impliquant 
le pôle de compétitivité "Advancity" (qui regroupe 300 entreprises 
œuvrant pour la gestion innovante des villes et des territoires). 
La plus grande ville brésilienne a en effet initié un ambitieux 
programme de réhabilitation de ses quartiers populaires (favelas) et 
a besoin d’outils permettant de modéliser les espaces, d’optimiser 
la maintenance des équipements et également de géoportails pour 
faciliter les échanges d’informations géographiques. Une phase 
d’expérimentation actuellement en cours devrait permettre de 
conforter Geoconcept sur ce marché.

JUMELAGE

Turin, ville dynamique et créative
En juin dernier, une délégation du comité de jumelage de Bagneux a 
été reçue par ses homologues de la sixième circonscription de Turin. 
Une visite qui a dévoilé de nombreuses possibilités de diversification 
dans les échanges entre les deux villes qui ont en commun une vraie 
gestion sociale et un fort potentiel de développement. "Turin a su 
réhabiliter ses anciennes infrastructures industrielles en les inscrivant 
dans une démarche à la fois sociale, culturelle, commerciale, touristique 
et responsable", explique Jean-Marc Besson, conseiller municipal 
délégué au jumelage et à la coopération internationale. "Bagneux 
va pouvoir s’inspirer de ces initiatives et envisager des échanges 
fructueux". Comme l’accueil d’artistes turinois à la Maison des arts 
ou l’envoi d’élèves du lycée professionnel Léonard-de-Vinci à l’école 
polytechnique de Turin, par exemple.

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DU CONSERVATOIRE

Tout pour la musique… et la danse !
Accompagner les élèves dans leur pratique, informer au mieux les 
familles, être leur porte-parole auprès des enseignants, de la direction 
et de la municipalité ou encore participer à la vie du conservatoire 
sont autant de missions que s’est fixée l’Association des Parents 
d’Élèves du Conservatoire (APEC), lors de sa création en mars 2013. 
Tout comme l’année dernière, l’association gèrera l’achat groupé du 
matériel de formation musicale et de danse en fonction des demandes 
des professeurs pour faire bénéficier les familles de tarifs préférentiels 
et organisera une bourse aux tenues de danse, aux partitions et aux 
instruments le samedi 20 septembre à partir de 14h à la Maison de 
la musique et de la danse. William Conan, président de l’association, 
ajoute : "cette année nous souhaiterions développer plusieurs projets 
avec l’appui du directeur Eric Wetzel, comme l’organisation d’une 
semaine de stage intensif pour les élèves lors de vacances scolaires 
ainsi que des concerts avec la participation des parents dans un cadre 
festif".
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DANIEL FORGET

La grande 
aventure   
du PPCM
À l’heure où dans le sud de la 
ville s’érigent les parois du futur 
centre des arts du cirque et 
des cultures émergentes, qui 
accueillera bientôt les activités 
du Plus Petit Cirque du Monde, 
nous avons rencontré Daniel 
Forget, qui a créé l’école. Il 
revient sur ses fondations. Une 
histoire qu’il raconte dans un 
livre, à paraître prochainement.

C’est en 1984 que le jeune Daniel, alors 
âgé de 23 ans, fait une rencontre qui va 
marquer sa vie. Et celle de nombreux 
autres Balnéolais. Pascualito, artiste de 
cirque de rue, l’initie à son art. Daniel 
apprend à jongler et découvre le mono-
cylce. Une double révélation pour lui. 
"Savoir jongler avec trois balles devrait 
être obligatoire au bac : c’est le travail 
de la verticalité, de la respiration, la 
vision dans l’espace. Le monocycle, 
lui, nécessite une vision dans le futur 
pour ne pas tomber".
L’époque voit se dérouler une petite 
révolution dans le monde du cirque 
avec l’émergence d’un mouvement 
alternatif au cirque traditionnel. Les 
valeurs sont différentes et séduisent le 
jeune Daniel. "Chez nous la performance 
existe mais elle n’est pas liée à la mort 
ou au danger. Ce qui nous intéresse, 
c’est le risque maîtrisé, le travail en 
commun, l’entraide, le partage des 
savoir-faire".
Dès 1989, Daniel Forget noue des 
contacts avec plusieurs acteurs de la 
ville, "des enseignants, des voisins, des 
amicales de locataires". Pas forcément 
des familiers du cirque, mais ils ont 
tous en commun "un espoir d’innova-

tion culturelle". Ils créent une école en 
1991. Son nom : le Plus petit cirque du 
monde. Un pied de nez aux cirques 

traditionnels qui s’affrontent à coups 
de superlatifs, de  spectaculaire et font 
la course au "plus grand chapiteau".

Au début, le groupe propose des ani-
mations et des sensibilisations lors 
de la Fête des vendanges ou celle 

des associations. En janvier 1993, les 
premiers cours se déroulent avec sept 
personnes ! Mais très vite la mayon-

naise prend et les recrues doublent 
chaque année. "On a constaté un vrai 
engouement pour le cirque, qui n’est 
pas une simple mode. Peut-être parce 
que c’est une discipline qui envisage le 
corps dans son ensemble (physique et 
esprit). C’est aussi un univers qui remet 
en cause la notion de compétition, de 
chacun pour soi. C’est un art collaboratif 
où l’autre est indispensable".
Au fil des ans, le PPCM gagne en 
reconnaissance et, en 2005, il est 
invité aux rencontres européennes 
du cirque social, qu’il organisera à 
la salle des fêtes Léo-Ferré l’année 
suivante. Devant ce succès, et alors 
que la plupart des cours se déroulent 
dans le gymnase Marcel-Cachin, pas 
totalement adapté, naît en 2007 le projet 
de création d’un Centre des Arts du 
Cirque et des Cultures Emergentes, 
un "chapiteau" en dur. En construction 
aujourd’hui.
"J’ai voulu écrire un bouquin pour 
prendre du recul sur tout cela, voir 
ce qu’on fait, pourquoi, et où on va". 
Aujourd’hui, sur une année, le PPCM 
touche 3 000 à 4 000 personnes de 
30 villes différentes et ses activités 
s’ouvrent aussi au hip-hop et aux cultures 
émergentes (slack line, BMX, freestyle 
foot, freestyle basket...). Le PPCM a 
déjà formé toute une génération de 
Balnéolais et le nouvel équipement 
devrait donner un tout nouveau rayon-
nement à Bagneux. C’est donc aussi 
une part de l’histoire balnéolaise que 
raconte ce livre.

Mélanie verPilleux

lepluspetitcirquedumonde.fr
Une aventure humaine : le Plus 
petit cirque du monde, à paraître 
le 15 octobre aux Éditions de 
l’Atelier.

“Savoir jongler avec trois balles 
devrait être obligatoire au bac”
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SAISON CULTURELLE 2014-2015

3, 2, 1… Partez !
Top départ pour une nouvelle saison 
culturelle, qui s’ouvre fin septembre 
avec la Fête des vendanges, festival 
des arts de la rue. Puis, tout au long de 
l’année, pas moins de 40 spectacles : 
des arts du cirque aux arts urbains, en 
passant par la musique, le théâtre de 
geste ou l’humour, la programmation 
s’annonce éclectique.

C’est Robert Charlebois qui, pour ses 
cinquante années de carrière, contribue 
à lancer la saison le 12 octobre avec 
un concert inoubliable. Le jazz sera à 
l’honneur le 7 novembre avec l’éton-
nant concert du jeune pianiste arménien 
Tigran Hamasyan qui, en peu de temps, a 
su s’imposer sur la scène internationale. 
À noter la mise en place des Dimanches 
du jazz à la Maison de la musique et de la 
danse, qui débuteront le 30 novembre par 
l’hommage du pianiste Antoine Hervé au 
grand Keith Jarrett. Le 15 avril, le concert 
donné par l’Orchestre National d’Île-de-
France avec la symphonie héroïque de 
Beethoven devrait satisfaire les mélo-
manes. Enfin humour noir et spectacle 
déjanté sont annoncés le 28 mars avec 
les Tiger Lillies et leur concert-hommage 
à Édith Piaf, programmé dans le cadre du 
festival Chorus des Hauts-de-Seine.

Du théâtre aux arts urbains
Côté théâtre, les pièces proposées tout 
au long de la saison permettront de ba-
layer le répertoire. Le 30 janvier, Bagneux 
fait revenir le metteur en scène Philippe 
Adrien avec son École des femmes. Puis 
ce sera au tour de François Chaffin, qui 
reviendra les 20 et 21 mars avec sa toute 
dernière création, Entretiens avec la mer, 
proposée en salle réduite pour plus de 
proximité et d’intimité avec le public. 
Nouvelle création également le 5 dé-
cembre avec l’adaptation signée Daniel 
Mesguich de Trahisons d’Harold Pinter. 

Enfin, le théâtre de geste sera à l’honneur 
le 20 décembre avec Hôtel Paradiso, 
une pièce burlesque mêlant jeu d’acteur, 
mime, masque, acrobaties et illusion, 
proposée par un collectif d’artistes berli-
nois. Dans le même registre, venez assis-
ter en famille le 15 mars au Carrousel des 
moutons, un spectacle fantaisiste assuré 
par un pianiste et un clown-acrobate.
Les arts urbains ne seront pas en reste 
avec les Soweto kids et leur combinai-
son de danses traditionnelles sud-afri-
caines et de hip-hop (9 octobre) ; Maputo 

 CHANT 

Découvrez les ateliers 
"jeunes chanteurs"
À la Maison de la Musique et de la Danse 
(MMD), l’apprentissage du seul chant est 
désormais possible, au même titre que celui 
d’un instrument. "Le chant comme discipline 
principale pour les enfants n’existe que dans 
très peu de conservatoires. Il y est le plus 
souvent complémentaire à la pratique instru-
mentale", explique Éric Wetzel, directeur de 
la MMD. À Bagneux, il est possible de chan-
ter dès l’âge de 7 ans, seul, en petits groupes 
ou en chœur, selon son âge et ses goûts. 
Manon Moulin, jeune balnéolaise de 10 ans, 
participe depuis deux ans aux ateliers jeunes 
chanteurs de la MMD. "J’ai commencé en 
CE2. Je jouais de l’accordéon, mais j’étais 
attirée par le chant", explique-t-elle timide-
ment, tout en avouant prendre beaucoup de 
plaisir à cet atelier. "Même si c’est parfois 
difficile de chanter en groupe et de retenir 
les chansons…" C’est pourquoi les cours de 
chant sont associés à des cours de forma-
tion musicale, "pour apprendre aux enfants à 
lire une partition, à écouter leurs partenaires 
et à se situer dans un groupe", explique 
encore Éric Wetzel. Pendant les ateliers, 
Manon s’est aussi fait beaucoup d’amies. 
Un élément important pour sa maman, qui 
a vu sa fille s’épanouir au fil des ateliers et 
des représentations. La MMD accueille éga-
lement des Classes à Horaires Aménagés 
pour le chant choral (CHAM). "C’est l’autre 
spécificité de la MMD : nous proposons aux 
enfants un parcours vocal continu, de l’école 
élémentaire au lycée, avec des passerelles 
entre structures" conclut Éric Wetzel.

Renseignements : 01 71 10 71 90

Carrousel des moutons
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BAGNEUX
PATRIMOINE

À LA DÉCOUVERTE DES 
TRÉSORS DE BAGNEUX

Les Journées du patrimoine s’arrêtent 
sur le patrimoine naturel, dont on ou-
blie que, comme tout patrimoine, nous 
avons la responsabilité de le trans-
mettre aux générations futures... C’est 
le cas de la vigne municipale : elle est la 
mémoire du passé viticole de Bagneux. 
Une visite guidée (sur inscription pré-
alable) sera proposée samedi 20 sep-
tembre par le “viticulteur municipal” qui 
en prend soin toute l’année.
Et puis... dans la rue des Fossés, le 
Clos des sources est un pavillon re-
construit dans les années 1950 par 
l’architecte renommé René Loiseau sur 
un clos du XVIIème siècle. Il est entouré 
d’un jardin, caché par de hauts murs. 
Vous pourrez y visiter une exposition 
sur les parcs de Bagneux, voir des 
photos d’hier et d’aujourd’hui, consul-
ter des archives, découvrir la collection 
historique Maugarny conservée par 
l’Association Les Amis de Bagneux...
Mais aussi réfléchir à l’évolution du 
paysage urbain : le cabinet d’études 
réalisant actuellement un diagnostic 
patrimonial du territoire présentera son 
travail, dont la finalité est une meilleure 
prise en compte du patrimoine dans le 
prochain Plan Local d’Urbanisme.
Et encore... voir les documents déjà 
numérisés dans le cadre de l’opéra-
tion de collecte des témoignages de la 
Première Guerre mondiale, en apporter 
d’autres, s’inscrire pour participer à 
l’élaboration d’une exposition.
Et toujours : suivre le circuit patrimoine 
et visiter les monuments historiques de 
Bagneux. Cette année les travaux pho-
tographiques réalisés par des élèves 
du collège Joliot-Curie lors d’un atelier 
sur le patrimoine seront exposés.
Attention ! Pour la visite du boudoir 
Masséna, la réservation est obligatoire.

valérie Maillet

01 46 56 54 01

Clos des sources, 4 rue des fossés, 
samedi 20 septembre de 10h à 18h.
Renseignements et réservations au 
01 46 56 54 01

Mozambique, un mélange iné-
dit de jonglage sur percussions 
avec balles, sacs plastiques 
et cartons (11 décembre) ; 
puis l’adaptation hip-hop, 
par le chorégraphe Ibrahima 
Sissoko, du Lac des Cygnes, 
programmée en partena-
riat avec le festival Alliances 
Urbaines (29 mai).

Côté cirque, Nikolaus vous 
propose de partager sa vie de 
jongleur le 24 janvier. Enfin, 
deux invitations à rire : le 17 
janvier avec Régis Mailhot et 
sa Reprise des hostilités ; le 
12 avril avec un double pla-
teau composé du jeune Réda 
Sédikki dans son acerbe 
Lettre à France et de la pétil-

lante Nadia Roz dans Bleu 
blanc roz, à mi-chemin entre 
one woman show et stand up.

claire Bouc

Présentation complète et 
détaillée de la saison culturelle 
jeudi 11 septembre à 19h
au théâtre Victor-Hugo. 
Entrée gratuite sur
réservation au 01 46 63 10 54.

The Tiger Lillies

Soweto kids



40

À partir de 19h30

DÎNER GALA DE 
BIENFAISANCE
Soirée malgache organisée 
par l’association Mad’H2O. En 
prévente uniquement (25€). Infos : 
association.madh2o@gmail.com 
06 32 56 04 34
Salle des fêtes Léo-Ferré

Dimanche 21 septembre

15h

P’TIT CINOCHE
Rio 2 en 3D
Théâtre Victor-Hugo

17h

CINÉMA
Qu’est-ce qu’on a 
fait au bon dieu ?
Réalisation Philippe de Chauveron
Théâtre Victor-Hugo

Lundi 22 septembre

14h30/18h/20h

CINÉMA
Qu’est-ce qu’on a 
fait au bon dieu ?
Réalisation Philippe de Chauveron
Théâtre Victor-Hugo

Mardi 23 septembre

20h30

CONSEIL MUNICIPAL
Ancienne mairie, salle des mariages

Mercredi 24 septembre

14h30/17h/19h

P’TIT CINOCHE
Dragon 2
Théâtre Victor-Hugo

Vendredi 26 septembre

De 17h à 19h

ATELIER
Reprise des ateliers de 
lecture à voix haute
Médiathèque Louis-Aragon

Samedi 6 septembre

De 10h à 17h

FOIRE AUX LIVRES
Parvis de la médiathèque Louis-Aragon

Lundi 8 septembre

18h30

RENCONTRE DU MAIRE
Quartier Champ des oiseaux
Rue de Verdun, devant la Maison 
du projet

Mardi 9 septembre

De 19h à 21h

CONFÉRENCE
Dans le cadre de la 
Fête des vendanges.
Cultures et arts populaires : un 
tour du monde au cœur des arts 
de rue.
Intervenant : Christophe Evette, 
artiste plasticien de la compagnie 
des Grandes personnes.
Médiathèque Louis-Aragon

Mercredi 10 septembre

18h30

RENCONTRE DU MAIRE
Quartier Henri-Wallon
Devant le CSC Prévert

Jusqu’au 18 octobre

L’ARTISTE C’EST VOUS
Anne Morel, paysages
(peinture à l’huile)
Médiathèque Louis-Aragon

Jusqu’au 19 septembre

ATELIERS SI T’ES MÔME
En préparation de Si t’es môme 
pour la Fête des vendanges. 
Ateliers décors, chant, percussion, 
théâtre, magie, couture, danse, 
musique. Pour ados, adultes et 
familles sans inscription (- de 13 
ans obligatoirement accompagnés 
par leurs parents).
Du lundi au vendredi de 17h à 21h, 
le samedi de 14h à 18h
Maison des arts

Jeudi 4 septembre

18h30

RENCONTRE DU MAIRE
Quartier la Rapie
Devant le collège Henri-Barbusse

Vendredi 5 septembre

18h

RENCONTRE DU MAIRE
Quartier Centre
Place Dampierre

Jeudi 11 septembre

19h

PRÉSENTATION DE LA 
SAISON CULTURELLE
Théâtre Victor-Hugo

Samedi 13 septembre

14h30

PORTES OUVERTES
Découvrez un instrument et 
rencontrez les professeurs. Il reste 
des places dans certains cours !
Maison de la musique et de la danse

Lundi 15 septembre

14h30/18h/20h

CINÉMA
Au fi l d’Ariane
Réalisation Robert Guédiguian
Théâtre Victor-Hugo

Mercredi 17 septembre

14h30/17h/19h

P’TIT CINOCHE
Rio 2
Théâtre Victor-Hugo

18h30

RENCONTRE DU MAIRE
Quartier Sud
En face du CSC Fontaine Gueffi er

Jeudi 18 septembre

18h30

RENCONTRE DU MAIRE
Quartier Bas Longchamps
Rond-point du Dr. Schweitzer

Samedi 20 septembre

De 10h à 18h

JOURNÉE DU 
PATRIMOINE
Programme détaillé dans l’article 
patrimoine, p39. Présentation du 
diagnostic patrimoine en parallèle.
Clos des sources, 4 rue des fossés

16h

INAUGURATION DE LA 
PISCINE RÉNOVÉE
Piscine, 1 avenue de Stalingrad

SALLE DES FÊTES 
LÉO-FERRÉ

rue Charles-Michels
01 46 65 58 10

MAISON DE 
LA MUSIQUE ET 

DE LA DANSE
rue Étienne-Dolet

 01 70 19 30 50

Nouveaux habitants
Vous avez emménagé à Bagneux en 2013 ou en 2014, pour recevoir une 
invitation à la réception des nouveaux habitants organisée par la municipalité, 
samedi 11 octobre à 10h, remplissez ce coupon et retournez-le avant le 1er 

octobre à l’adresse ci-dessous.

Nom :    Prénom :

Adresse : 

Téléphone :   e-mail :

Je souhaite participer à la réception des nouveaux habitants

 Nombre de présents :

Retourner à : 
Service municipal de la communication - Secteur des relations publiques
57 avenue Henri-Ravera – 92220 Bagneux
communication@mairie-bagneux.fr - 01 42 31 61 90
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Samedi 27 septembre

FÊTE DES VENDANGES
De 10h à 18h30
Si t’es môme
Parc Richelieu
De 10h à 18h
Foire à tout
Centre ville, parc Rosenberg et 
rues adjacentes
À partir de 11h
Multiples spectacles de rue 
(programme détaillé à venir dans 
les boîtes aux lettres)
19h15
Apéritif géant dans les 
quartiers puis départ 
des parades
Espace Marc-Lanvin, CSC Gueffi er, 
CSC Prévert, Médiathèque Louis-
Aragon
21h15
Envolée des rêves
Place Léo-Ferré
21h30
Spectacle Les ondes 
gravitationnelles, 
compagnie Retouramont
Place Léo-Ferré

Dimanche 28 septembre

FÊTE DES VENDANGES
9h
Fanfare Gloups !
Croisement avenue Henri-Barbusse 
et rue Gabriel-Cosson
À partir de 9h30
Corrida des vendanges
Croisement avenue Henri-Barbusse 
et rue Gabriel-Cosson
De 10h à 18h30
Si t’es môme
Parc Richelieu
12h
Inauguration par le maire 
avec lâcher de ballons et 
pressurage du raisin
Parc Richelieu
À partir de 13h
Multiples spectacles de rue
(programme détaillé à venir dans 
les boîtes aux lettres)
18h30
Spectacle de clôture du 
festival, The color of time, 
compagnie Artonik
Place du 13 octobre

Lundi 29 septembre

14h30/18h/20h

CINÉMA
Deux jours, une nuit
Réalisation Jean-Pierre et Luc 
Dardenne
Théâtre Victor-Hugo

Mercredi 1er octobre

De 9h à 17h

PORTES OUVERTES
Espace emploi et Mission locale
Maison de l’insertion,   
7 rue Edouard-Branly
Mission locale,    
1-3 allée du parc Garlande

14h - 15h/16h/17h

CINÉ GOÛTER -
P’TIT CINOCHE
Le parfum de la carotte
Théâtre Victor-Hugo

Vendredi 3 octobre

12h15

PRÉSENTATION DE LA 
SAISON JEUNE PUBLIC
Théâtre Victor-Hugo

Samedi 4 octobre

De 14h à 17h

RANGE TA CHAMBRE
Brocante organisée par l’association 
d’animation du quartier de la Rapie.
Place Léo-Ferré

MAISON DES ARTS
15, avenue 
Albert-Petit

01 46 56 64 36

MÉDIATHÈQUE 
LOUIS-ARAGON

2, avenue
Gabriel-Péri

01 46 57 08 76

THÉÂTRE
VICTOR-HUGO

14, avenue
Victor-Hugo

01 46 63 10 54

MAISON
DU PROJET
37, avenue 

Louis-Pasteur
01 46 63 97 74

ESPACE
MARC-LANVIN

22, rue
Blaise-Pascal
01 45 36 13 30

Bulletin d’inscription

3,3 km 10 km
Par courrier avant le 
19/09 3 k 5 k
Sur place 5 k 10 k

* forfaits club : demi-tarif au-delà de10 coureurs inscrits. 

À retourner avant le 19/09 accompagné du chèque libellé à l’ordre de l’Office Balnéolais du Sport -
37, rue des Blains - 92220 Bagneux.

Je souhaite participer à l’épreuve suivante : 
     3,3 km   10 km

Nom _______________________________________________________________________________________

Prénom  ___________________________________________________________________________________

sexe ______________________________date de naissance ________________________________________

adresse  ____________________________________________________________________________________

code postal ____________________________________  ville ________________________________________

tel __________________________________________ e-mail  _______________________________________                              

n°de licence  ___________________________________ club ________________________________________

Signature :

A payé        OUI              NON                             (réservé à l’administration)

DOSSARD :

ATTENTION : La présentation d’une photocopie du certificat médical datant de moins d’un an est obligatoire pour les non-licenciés, conformément 
à la loi 99.223 du 23 mars 1999 relative à la protection de la santé des sportifs.                        
Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de MMAIARD
Individuelle accident : les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence ; il incombe aux autres participants de 
s’assurer personnellement.

Réservé à l’administration :

Licence ou 
certificat médicaL 

obLigatoire

CORRIDA DES VENDANGES

Marie-Hélène AMIABLE
votre maire vous donne

en septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembreen septembre
dans votre quartier
RENDEZ-VOUS

la rapie
Devant le collège 
Henri-Barbusse 
rue Albert-Petit

JEUDI

18H30
04

champ des 
oiseaux
Rue de Verdun 
devant la Maison du 
projet

LUNDI

18H30
08

Rue de la Fontaine, 
placette en face 
du CSC Gueffier

MER.

18H30
17 18H30

bas 
longchamps
Rond point 
du Docteur Schweitzer

JEUDI

18
bas

henri
wallon
Place Debussy
à côté du CSC 
Jacques-Prévert

MER.

18H30
10

henri

centre 
ville
Place Dampierre 
à côté du marché village

VEND.

18H00
05

18H30

quartier  
sud
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Attention - Aucune publication de naissance ne peut se faire sans autorisation écrite des parents. Si la mairie du lieu de 
naissance ne vous sollicite pas à ce sujet et que vous souhaitiez voir la naissance de votre enfant paraître dans le journal 
municipal, merci d’envoyer une demande écrite accompagnée de la copie de votre pièce d’identité au service population 
à l’Hôtel de ville.

VOS ÉLUS À VOTRE SERVICE 

SUR RENDEZ-VOUS À L’HÔTEL DE VILLE 
57, avenue Henri-Ravera 01 42 31 60 00
Horaires d’ouverture de l’Hôtel de ville
Le matin : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h, le mardi de 
10h à 12h, l’après-midi : du lundi au vendredi de 13h30 à 17h, 
des permanences sont assurées les mardis et  jeudis, de 17h 
à 19h30.

MAIRIE ANNEXE 
8, résidence du Port-Galand
01 45 47 62 00

CENTRE MUNICIPAL DE SANTÉ
2, rue Léo-Ferré 01 45 36 13 50

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
57, avenue Henri-Ravera 01 42 31 60 55

RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES 

DU CLOS LA PAUME
17, avenue Albert-Petit 01 55 58 13 80

CENTRE MÉDICO SPORTIF
37, rue des Blains 01 49 65 69 65

CENTRE MÉDICO PSYCHOLOGIQUE
64, rue des Meuniers
enfants 01 45 36 14 65
adultes 01 46 63 45 50

COMMISSARIAT DE BAGNEUX
1, rue des Mathurins 01 55 48 07 50

POLICE MUNICIPALE
5, rue Salvador-Allende 01 46 56 00 33

MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT DES BLAGIS
8, bIs rue de la Sarrazine
01 46 64 14 14

LA POSTE
2, avenue Henri-Barbusse 
3631 (non surtaxé)

LA POSTE (CHÂTEAUBRIANT)
32, avenue Henri-Barbusse 
3631 (non surtaxé)

LA POSTE (BAS LONGCHAMPS)
Centre commercial des Bas Longchamps
3631 (non surtaxé)

TRÉSOR PUBLIC
27, rue Salvador-Allende 01 47 35 43 09

RATP CENTRE INFORMATION 
0892 68 77 14

N° VERT COLLECTE DÉCHETS 
0800 029 292

CONSEILLER ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
Permanence téléphonique 01 47 85 11 13

CENTRE D’INFORMATION ET D’ORIENTATION (CIO)
24 rue Arthur-Auger
92120 Montrouge 01 46 57 24 75
www.orientation.ac-versailles.fr/cio-montrouge

CENTRE ANTI-POISON 92   
01 40 05 48 48

FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE 
01 47 91 48 44

URGENCES PSYCHIATRIQUES
01 45 65 81 09 - 83 70 (répondeur)

URGENCES DENTAIRES
01 47 78 78 34

JEUNES VIOLENCES ÉCOUTE 
0800 20 22 23

POMPIERS 
le 18

SAMU 
le 15

POLICE/GENDARMERIE 
le 17

SOS SERINGUES 
0800 50 01 57

SOS MÉDECINS 
01 47 07 77 77 ou 0820 3324 24

SOS 92 GARDES ET URGENCES MÉDICALES
01 46 03 77 44

SEDIF EAU 
0811 900 918

NUMÉROS
UTILES

Ils sont nés

Nohé Abbès
selmA Abbès
hilAN Ahmed mohAmed
beNjAmiN ANdreys 
sAgAstegui
ilyAs bAghdAdi
mAhAme bAthily
tAsNim belAAbed
liliA beNsmAil
titiA besNArd
ibrAhim bidANessy
mAxime biNguimAle
mohAmed boubAker
loreNzo bouchet 
mAgNAN
sAlem bouchouichA
iNès boutAleb
mANoN chArboNNeAux
melliNA chtibA-AlAoui
lAyAN desroc
djuliAN dheilly
lAyNA dimbAgA
mANoé dugNAt
ilyes el Aïchi
edeN gNAhore guehuele
miA gNAly roy
sAyf-eddiNe hAmmAs
eythAN hommey
hugo hurel cruz
ANAs jAcquot
eliott jAkimowicz
sAmuel jeANdeNANs

imrANe lAAmAouri
yAssiNe lAAyAdi
kyliAN lAreyNie
NolAN lidA
sukAïNA meNdes tAvAres 
freire lubrANo
khAlilou NdiAye
elsA PhiliPArt
AïdeN PiNto
ulysse rey
yhA sAvANe
cyrus setir
AssA sidibé
clAire souvestre
sruthi subeskANth
mAryAme sulmoNA
rose tAiNg
sArrA tAleb
bilel ziANi
sArA zouhiri

Ils se sont mariés

AlAiN Amiel & christelle 
biroN
rijA 
ANdriANjAfiArimANANA 
& hAiNgoNiriNA 
ANdriANANjAvolA
Aymeric beAu & tiPhAiNe 
cochArd
justiN bidAult & 
gAyouNg lee
lAureNt duvivier & elsA 

triNdAde
christoPhe léoN & 
domiNique cAbAret
josé mboNgo kiNsekie 
& heNriette NdoNgAlA 
lombi wA lombi
AlexANdre solimAN & 
mAriNA hemAyA edwAr

Ils nous ont quittés

giNette bAroN veuve 
lévy dit robert
louis bArq
mArio bertoNi
mireille biNet veuve 
vANryckeghem
gérArd boiNAy
PAul bouglé
brAhim bouteNkAk
mAurice bureAu
mArtiNe burNel éPouse 
seurot
miNh-Ngoc cAo veuve 
PhAm vAN
bérANger certAiN
Pierre chAbert
rose clAirAis veuve 
fouilleul
giNette coNsteNsou 
veuve gouteNègre
Pierre coquArd
PAulette debuire veuve 
mAriette

suzANNe delAville
mohAmed foudA
suzANNe gAucher veuve 
tertrAiN
jeANNiNe hArlAux
georges jAffrezic
jeANNe le NAour
yvoNNe lioret veuve 
doNNiNo
mArie litt veuve 
AugAgNeur
ferNANde PAPilloN
mAriA PAvillA
giNette Petit veuve 
Nemdili
germAiNe PichoN veuve 
grAvier
AugustiNe Potier veuve 
hercouët
chArles richoNNier
coreNtiN rollANd
AhmAdou soumAh
mustAPhA tArArbit
jocelyNe théveNoN
mArcelle véréecque 
veuve NiNot

PHARMACIE
DE GARDE

AVERTISSEMENT 

Si la pharmacie indiquée est fermée, 
joindre le commissariat de police de 
Bagneux (01 55 48 07 50) qui tient 
à jour la liste des pharmacies de 
garde les dimanches et jours fériés. 
Porte d’Orléans, une pharmacie est 
ouverte tous les dimanches et jours 
fériés : Pharmacie Principale de la Porte 
d’Orléans 4 place du 25 Août 1944, 
75014 Paris, 01 45 42 27 75.

Dimanche 7 septembre
Pharmacie de la Madeleine
16 allée de la Madeleine
92 220 Bagneux
01 46 63 53 74
Dimanche 14 septembre
Pharmacie de la Fontaine Gueffier
1 bis rue des Tertres
92 220 Bagneux
01 46 64 53 96
Dimanche 21 septembre
Pharmacie de la Fontaine Gueffier
1 bis rue des Tertres
92 220 Bagneux
01 46 64 53 96
Dimanche 28 septembre
Pharmacie Devaux Lebigre
39 avenue Henri-Barbusse
92 220 Bagneux
01 46 64 26 48
Dimanche 5 octobre
Pharmacie du Pont Royal
212 avenue Aristide-Briand
92 220 Bagneux
01 46 65 53 20
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LUNDI 1 MARDI 2 MERCREDI 3 JEUDI 4 VENDREDI 5

Salade verte 
Raviolis gratinés 
Glace

Concombre vinaigrette 
Poisson pané 
Épinards à la crème 
Carré de l’est 
Compote poire ou pomme 
BIO

Betterave râpée BIO ou 
carottes râpées BIO 
Sauté de dinde au miel 
Riz 
Tomme noire 
Tarte normande BIO

Chou fleur vinaigrette 
moutarde à l’ancienne 
Rôti de Bœuf 
Pommes sautées 
Kiri ou Vache qui rit 
Fruit

Salade de tomates 
Filet de colin à l’oseille 
Haricots beurre 
Riz au lait BIO

LUNDI 8 MARDI 9 MERCREDI 10 JEUDI 11 VENDREDI 12
Salade de pommes de terre 
au thon 
Cordon bleu 
Petits pois à la Française   
Samos                                   
Fruit au choix

Carottes râpées BIO 
Steak haché 
Purée façon aligot 
Compote BIO au choix

Friand au fromage 
Rôti de dinde 
Courgettes provençales 
Fromage blanc arômatisé 
BIO au choix

Haricots verts ou beurre 
vinaigrette 
Filet de colin sauce Nantua 
Pommes vapeur 
Camembert 
Fruit

Melon 
Curry d’agneau 
Semoule 
Carré frais 
Glace au choix

LUNDI 15 MARDI 16 MERCREDI 17 JEUDI 18 VENDREDI 19

Coleslaw BIO 
Parmentier de poisson 
Fromage blanc ou yaourt BIO 
Biscuit

Crêpe au fromage 
Omelette 
Haricots verts BIO et 
champignons à la 
provençale 
Brie 
Fruit au choix

Salade de pois chiches 
Paupiette de veau 
Brocolis 
Chanteneige 
Fruit

Tomate concombre 
vinaigrette 
Sauté de bœuf 
Pommes rissolées 
Glace

Chou blanc ou rouge BIO 
Poulet rôti 
Jardinière de légumes 
Mimolette 
Fruit au sirop

LUNDI 22 MARDI 23 MERCREDI 24 JEUDI 25 VENDREDI 26

Pamplemousse 
Œufs durs épinards gratinés 
Boursin ou Kiri 
Fruit

Céleri rémoulade BIO 
Nuggets de poisson 
Ratatouille bohémienne 
Yaourt BIO framboise ou 
abricot

Poireaux ou betteraves en 
cubes BIO 
Sauté de dinde au paprika 
Tortis 
Camembert 
Fruit au choix

Salade Bernoise 
Petit salé ou rôti de dinde 
Lentilles BIO 
Liégeois chocolat ou vanille

Salade verte ou endives 
Bœuf braisé 
Carottes BIO 
Riz au lait 
Biscuit

LES MENUS SONT SUSCEPTIBLES DE CHANGER SUIVANT LES ARRIVAGES.

RESTAURATION SCOLAIRE



bagneux_montsept_Mise en page 1  23/07/14  14:34  Page2



bagneux_montsept_Mise en page 1  23/07/14  14:35  Page3


